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EXPOSÉ FINANCIER.

BÎE(g(^''JlS ®I L'H® î

A LA Ska.xck Parlementaire de Vendredi, li Février 18G8.

M. l'Orateur, je regrette beaucoup d'être forcé,

par suite de l'iDcapacitô physique dans laquelle

je me trouve de pouvoir parler dans les deux

langues, de prier la chambre de me permettre

de parler seulement dans la langue anglaise qui

m'est la plus familière. J'espère que la chambre
m'excusera pour cette omission qui est tonte

involontaire de ma part, et qui n'est que 'e résul-

tat de ma faiblesse physiijue, et non d'un man-

que de bonne volonté. (Ecoutez, écoutez.) Je

tâcherai cependant, lors de la discussion sur les

subsided, de répéter en français les explications

que pourraient désirer quelques uns des honora-

bles membres. Dans des circonstances ordinai-

res, s'il m'était possible de parler dans les deux

langues, je le ferais avec le plus grand plaisir.

Je ne puis parler à la chambre, sur la motion

que je viens de déposer entre vos mains, M
l'Orateur, sans ressentir profondément tout l'em-

barras de ina position, è laquelle je dois faire

allusion dès le commencement de mes remar-

ques. Je n'ai pas seulement à remplir un devoir

sérieux et difficile; je n'ai pas seulement eu à

lutter contre la hâte des affaires qui a nécessité

un travail beaucoup plus rapide qu'il ne l'aurai

été dans des circonstances ordinaires ; ce n est pas

seulement que r.e devoir soit couveau pour moi
;

il y a encore d'autres considérations qui s'y

rattachent.

Les circonstances dans lesquelles nous nons

sommes réunis font de cette motion, dans un

certain sens, i.rî mot nouveau. On peut dire que

tout ce qui s>e rapporte à cette procédure est

nouveau, puisqu'il s'agit d'institutions politiques

nouvelles qui nous ont réunis pour la prem|ère

fois ; lorsque ces institutions ne sont pas même
seulement nouvelles, mais qu'on peut encore dire

qu'elles sont à l'essai Je sens que pour cette

raison, la tâche qui m'est imposée est encore

plus lourde. Si ou découvrait quelques erreurs,

si ce système faillissait par suite de quelque

faute de ma part, la responsabilité qui en retom-

berait sur moi serait certainement grande ; et

l'on me pardonnera si je dis que le sentiment de

cette respopsabilité est tellement fort en moi que

si ie n'étais certain des sympathies des membres
de cette Chambre, sympathies résultaot d'une

[

sorte de bonne volonté, et je puis dire de con-
iiance personnellle an moi, (appl. prolongés ;) 1

je serais plus qu'embarrassé de l'entreprise que
j'ai acceptée^ Il faut assurer la chambre d'a-

vance que toute parole que je prononcerai sera 1

sincère et l'expression d'une conviction ferme del
ma part, et je m'engage à faire preuve de la

franchise la plus complète dont un homme de
|

ma position puisse faire preuve. (Appl.) Il

pourra être utile que je dise d'abord un mot d« I

l'étrangeté de la position dans laquelle nous
|

nous trouvons.

Après l'application durant vingt-cinq ans du I

système qui fut présenté sous le nom d'Union
Législative des deux Canadas, ce système qui
lut peut être prématuré dans son introduction,

et inaugure dans des circonstances d'un triste

présage, et lorsque plusieurs événements eurent
pour principale tendance d'entraver son action,

je puis dire que c'est cette union législative qui
tourna bientôt en système fédéral, parce qu'on

{

pourrait appeler ainsi le consentement mutuel
des deux provinces, qui eut pour résultat le

|

nouveau système de gouvernement qui nous réu-

nit ici. On appelle ce système l'union fédérale 1

pour le distinguer de l'union législative. Il se
|

rapporte à une étendue géographique plus gran-
de que l'ancienne union, et il tend encore vers 1

l'agrandissement, par l'annexion des vastes terri-

toires du Nord-Ouest, comprenant tout le Nord
du continent américain. Mais ce système, qu'on
appelle fédéral, est entièremenr nouveau 80ub|

plusieurs rapports. 11 possède beaucoup de res-

semblance, en apparence, avec la grande répu-
blique fédérale qui existe depuis longtemps au 1

Sud de notre pays, mais il contient aussi des
'

points de contraste non moins nombreux. Notre 1

système est loin d'être en tout semblable à celui

qui prévaut dans le reste de l'empire dont nous
formons partie, mais les points de ressemblance
avec la constitution anglaise sont plus nombreux
qu'avec la constitution américaine.

Maintenant en commençunt<!es institutions, sous i



1
00 régime ab 'lument nouveau, qui Tise à d'anssi

I
grands résultats, entouré de plusieurs ciroaos-

I
tances qui doivent avertir tout homme, pendant

I
que l'on ne peut être absolument certain des con-

séquences auxquels nous pourrions arriver, il est

très important que nous fassions nos premiers

pas dans la bonne direction avec des intentions

droites et un désir sincère du succès, (appl.) Je

pense qu'il est nécessaire, absolument néces-

saire, que tout homme qui se donne le titre

d'homme public en Canada, et à plus forte

raison celui qui veut passer pour homme d'état,

n« devrait pas seulement dire qu'il donne à ce

système nouveau un appui cordial, franc et fer-

me, mais qu'il devrait le prouver par ses

paroles et par ses actes, (appl. prolongés.)

Il derra'.t montrer qu'il est déterminé à le

Didotenir de la meilleure manière possible, non

pM «ree l'idée de le conduire à l'union légiflft-

tlrs, et pas avec l'idée non plus d'en faire aatre

ehose qu'une union fédérale II faut le prendre

tel qu'il est, et ne cachons aucune de ses difficul-

tés ; «tamiaons les avec soin, de face, courageu-

sement, mais aussi avec justice et avec la déter-

minalim, s'il eat possible, de surmonter toutes

les difficultés qui pou.*raient se présenter.

Nous ne sommes pas ici peur tenter de nou-

veaux changemeotb dans notre organisation

politique, mais nous sommes ici avec le désir et

dans la but d'assurer son fonctionnement de la

meilleare manière possible, sans voir si elle sa

rapprochera d'avantage du principe législatif

on du principe fédéral, ou je pourrais peut-être

dire mieux, sans plus désirer l'un que l'autre, si

•e n'est de le conserver tel qu'il est sans aucun

désir violent de le changer, parce que le meilleur

état d'une société est toujoars celui dans lequel

la masse de la nation est heureuse et contente,

fière de| ses institutions, et s'élevant continuelle-

nenl; de bonne fo: du bien au mieux. Pour atten-

dre ce résultat, je n'hésite pas à dire que notre

premier devoir est d'examiner toutes les questions

qui concernent notre province avec un esprit

dégagé de ces préjugés qui, je regrette de le dires,

prévalent dans d'autres quartiers. Plus ce senti-

ment aura de force dans les hautes sphères de

otre société, plus sera considérable le parti

qui se propose d'amoindrir cette partie de nos

institutions, plus doit se donner de force le con-

tre parti dont l'objet sera de développer la

principe fédéral, d'augmenter l'importance de

chaque province aux dépens de la puissance cen-

trale, et plus de cette agitation pourraient naître

les plw graves conséquences. Non seulement

on réveillerait le cri de section contre s^ctiau,

avec les projets de changement constitutionnel,

mais on finirait par en appeler à la divisian

générale, et à la création de ces désordres qui

tiennent de l'agitation révolutionnaire. Nous

devons dtre en garde contre ceux qui tentent d'a-

moindrir l'importance des législations provin-

ciales, qui disent que leurs affinres sont d'une

direction très-facile, et que le mode ii suivre est

de nulle conséquence. Dans notre système, les

provinces ne participent en aucune manière au

cftractère municipal. Il y en a qui les considèrent

comme de grandes munici|)alités,niais elles n'ont

aucun caractère municipal quelconque (appl.)

Les provinces sont les auteurs des municipalités

(appl.) Les municipalités sont nos créatures et

nos inférieures. Nous ne sommes pas seulement ù

la tête du régime municipal ; nous sommes au-

dessus de ce régime ; nous sommes son miiitre

et son créateur. Aucune des foactions du gou-

vernement provincial n'a un caractère munici-

pal. Et ces attributs ne viennent p;i8 du gou-

vernement général ; ils n'eu dépendent pas, et

notre autorité n'est pas subordonnée à celle de

la Puissance. Le caractère qu'elle possède tient

plutôt do la coordination II procède de la mô-

me autorité ; il forme l'une des divisions du sys-

tème principal ; et la part de devoirs qui lui est

assigné n'est pas plus grande ni plus petite que

la part qui est laissée au gouvernement général
;

mais elles sont seulement différentes, suivant les

limites dictées par des raisons de convenance.

Certaines fonctions se rattachent i' un territoire

plus vaste et appartiennent au gouvernement

général, tandis que d'autres attributs, non moins

importants, ont été confiés aux législatures pro-

vinciales. De lait les gouvernements locaux,

suus un rapport, ont plus d'indépendance et une

autonomie plus complète que le gouvernement

géaéral ; car, d'après l'acte iraoérial qui a donné
l'existence à ces deux systèmes, nous sommes
laissés maîtres de notre constitution, lorsque le

gouvernement fédéral n'est pas maître de la

sienne. (Appl.) A part ce qui touche à la posi-

tion de Lieot -Gouverneur qui, au nom de Sa
Majeuté, administre notre gouvernement, nous

avoas un pouvoir qui ne subit d'autre contrôla

que celui qui est imposé nominalement à toutes

las législatures. Mais le Parlement de la Puis-

sance du Canada ne peut loucher à sa constitu-

tion sans avoir recours au Parlement Impérial

pour obtenir sa permission. Sous ce rapport,

nous sommes loin d'être soumis à son autorité.

Nous ne sommes pas généralement soumis à

aucune autorité. Los attribut!^ que nous possé-

dons comprennent tout ce qui se rattache à l'ad-

ministration des terres publiques, à presque tous

les intérêts les plus iutimement liés au bien être

du peupl» ; nous avons un contrôle presque illi-

mité sur la constitution de nos cours de iustice
;

naxu sommes las maîtres absohis de nos institu-

tions municipales et de notre système d'instruc-

tion publique ; enfin nous avons la liberté d'agir

comme il nous plait sur les questions financières

qui affectent ces grands intérêts. On ne peut

donner à ces gouvernements le nom de muniei-



paHtëa. Il est juste et important pour le peuple

que ces attributs de notre existence politique

soient l'objet de tous nos soins, qu'ils soient con-

fiés à des hommes de capRcité et de bonne vo-

lobté, de même que les fonctions assignées au
gouvernement gônéral. (Appl.)

Je crois même qu'il est plus important d'avoir

Ici de ces hommes si dignes de confiance. H y
a, parmi les questions -exclusivement de notre

ressort, des intérêts qui touchent de plus près aux
sentiments et au cœur de la masse du peuple,

qui affectent plus directement ses intérêts. Les
pulsations de la vie sociale seront plus sérieuse-

ment affectées par ce qui se fera ici que par les

actes du Parlement d'Ottawa. (Appl.) Si cette

proposition est vraie en ce qui concerne les pro-

vinces, comme je le crois, elle est encore d'une

plus grande vérité pour la Province de Québec.

Nous formons ici un peuple possédant un carac-

tère particulier, et qui nous distingue des au-

tres Provinces ; il y a ici division de langage,

division de vues, division de croyances, ce qui

n'existe pas ailleurs. Et nous avons de fortes

raisons pour désirer que toutes ces questions

soient laissées, pour leur solution à nous seuls

à quelque langue, à quelque origine qu'elles ap-

partiennent (Appl.)

Ce système nous a été donné, et pour ma part,

j'en ai exprimé mon regret ; mais nous devons

l'accepter, et accepter avec lui les obligations

qu'il nous impose. Ce système nous a été donné
dans le bnt de conserver et de maintenir eu har-

monie les éléments divers qui existent dans la

Province de Québec ; et d'après notre position

géographique à l'égard des autres provinces,

de maintenir la même tendance conciliatrice ea-

tre leurs populations et leurs institutions. Quel-

que soient les idées qu'on entretient dans d'au-

tres provinces sur l'opposition ou la manière de
modifier notre système politique, dans un sens

ou dans un autre, dans la Province de Québec,

je suis assuré qu'aucun homme public d'un juge-

ment sain et animé d'intentions droites, ayant

quelque prétention au titre d'homme d'état, ne

refusera de reconnaître que ce n'est pas à nous

qu'il appartient de désirer ces changements. J«

désire surtout insister sur ce point que ce systè-

me, lorsqu'il fut discuté, je n'<\i pas été un de

ceux qui l'ont jugé avec faveur.

.Maintenant, M. l'orateur, il y a un autre point,

une nouvelle application du principe que j'ai

tâché d'exposer à la chambre, qui ne peut être

écartée. Je veux parler du principe de l'écono

mie. Il y a des personnes qui n'ont qu'une faible

idée du régime provincial, qui veulent exiger de

lui Jes preuves d'économie outrée, que j'appel-

lerai plutôt de la parcimonie, ce qui est, dans la

politique, également inopportun et impraticable.

On ne doit pas perdre de vue la différence qu'il

y a entre l'économie et la parcimonie, si nous

voulons que notr« ouvrage soit bien fait— et jel

pense que la chambre croit avec moi que notre
|

ouvrage doit être bien fait,—nous devong le con-

fier à un nombre suffisant d'hommes capablei^l

et si nous voulons avoir un nombre suffisant I

d'hommes capables, il nous faut payer un prijcl

convenable, et nous ne pouvons remplir cette]

condition qu'en dépensant un certain montant 1

d'argent ; si quelqu'un prétend pouvoir conduirel

les affaires de la province sans rien dépcnMr,eD|
faisant ce qu'on pourrait appeler de l'économie,!

ce que je qualifierai, moi, de parcimonie et del

mesquinerie, je m'engage à discuter la question I

avec lui. Cette tfiche est impossible. Voua pou-

vez avoir des employas en nombre insuffisant, 1

possédant des qualifications ii^uffîsantas, à deaj

prix insuffisants ; mais vous n'en retirerez ao-

cnn bénéfice. Il faut que l'ouvrage soit bien fait

Si les appointements sont trop bas, si tout les I

employés ne visent qu'ù modifier en mieux learl

position en se faisant transférera Ottawa oui

leur capacité serait mieux appréciée ; si tout, k\

Québec, doit être mesquin et petit, si tons cenzl

qui sont attachés à notre administration ontl

honte de leur position, et désirent quitter notre

service dès qu'ils en trouveront l'occasion, roas r

verrez que le service public en souffrira grande-

ment. Si tout homme quia besoin de ttavaill

paie plus cher que nous, ne dommes-noos pas I

forcés de nous priver de travail ? Nos employés
ne penseront qu'à laisser notre service, an Uni
de se vouer exclusivement à l'accomplissement

de leurs devoirs. La tactique d'amoindrissement

aurait pour effet de pousser nos hommes publies

à tourner leurs regards vers une autre splière

politique, et ils ne pourraient plus mettre leur

énergie au service de notre système, de la ma-

1

nière qu'il conviendrait pour assurer la prospé-

rité de la province de Québec et de la Puissance

du Canada ; ils s'identifieraient promptemcnt
avec les cris et le» luttes de partis, pour faire

|

bientôt de notre province, nn simple marche-

pied pour monter plus haut, un simple rouage 1

de second ordre dans la grande machine qui au-

1

rait tout accaparé. Les membres de notre gon-
vemement local doivent avoir un antre bnt qa«

|

celui d'on sortir, et les membres de la législatu-

re ne doivent pas désirer plus qu'il ne faut, del
chasser ces soucis. Les employés ne doivent

non plus, conserver cette idée fixe qu'il leur fiuit|

se chercher une autre position. Vous devez to

assurer les services dévoués d'hommes capa-
j

blés ; et pour cela, il faut que, sans extravagan-

ce, vous payiez des prix convenables, si vous ven-

iez obtenir un article convenable. (Appl.)

Sur ce terrain, la loi de la concurrence est
|

dans toute sa force. Les sacrifices imposés anx
hommes publics et & ceux qui occupent dca 1

positions officielles, sont trop considérables pour

la plupart ues oonHnes uâQâ C€3 prcrisccS
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jt trèi r»r« qu'ilt paissent travAillor à laur pro-

irM frsU, au siirTice public (marques d'attnn-

iion). Le publie ne doit pas s'attendre qu'ils le

iront. Lee électeurs n'ont pas le droit de de-

,nder «ux employés inférieurs, ni à ceux qui

lapent les premières positions, ni aux mem-

da Parlement, de faire pour le public ce

ju'lli ne feraient pas eux-mêmes pour lui.

KAppl.> Le peul objet que nous derions avoir en

rue, ce n'est pas la plus faible dépense pour ce

qu'on appelle la législation ou le gourernement,

mais le meilleur résultat possible pour la dépen-

10 faite. Nous roulons la plus grande économie

oompatible avec l'efficacité du service public.

Nous roulons la plus grande gomme de travail,

a« moyen du meilleur usage de nos moyens.

Quel est le résultat le plus désirable? L'admi-

niitration arantageuse des affaires de la Prorin-

joa dans leurs rapports avec les grands intérêts

jqa» j'ai déjà mentionnés, l'administratioa des

[terres de i* couronne, l'émigration, le dévelop-

Gment de nos ressources agricoles et induatrial-

I, nos lois eiriles et d'instruction publique, et

lune bonne législation ; et pour aroir tout cela,

il nous faut en payer la valeur. Nos plus grands

•fforts et tc>ute8 nos moyennes actions doivent

ttre appliqués pour cette fin, et si nous réusats

tons, nous n'aurons pas payé trop cher (Appl.)

Je ne veux pas qu'on interprète mes paroles

I

comme étant ua éloge de l'extravagance, je ne

'demande que la somme de libér/ilitô nécessaire

ipour atteindre le but que je viens de désigner.

Quelque sévère que soit la surreillance, il se

igline toujours un peu de spéculation et queU

iques surcharges dans nos relations avec nos em-

ployés. Mais nous devons faire notre possible

pour éviter cas inconvénients. Par dessus tout,

noua darons avoir des hommes laborieux, nous

devons les faire travailler, et s'ils ont bien tra-

Taillé, les payer. (Appl.)
; Il y a un autre S'ijoî, M. l'Orateur, que je ue

'dois pas oublier, puisqu'il se rapporte à la nou-

veauté de nos institutions politiques actuelles.

A première vue, on croirait que le devoir iii

Trésorier de la Province serait a3.îeK facile, au

eornnbocement de ce nouveau régime, puisqu'il

n'y a ni obligations anciennes à rencontrer, ni

transactions anciennes àcouliuuer. Klalheureu-

aement pour moi en ce moment, il n'en est pas

de même. Dans on sens nos institutions sont

nouvelles ; mais dans un autre sens, comme tré-

sorier de la province, en cherchant à expliquer

i ces premières notes, j'ai eu à remonter à d'an-

' eiennes conventions et à dire quelles cir-

eonstances résultent de «es conventions, pour-

quoi je ne puis donner k la Ghambre de plus

amples explications que pourtant je désirerais

beaucoup, et que je serais fier de lui donner,

comme la Ghambre le comprendra facilement.

Ohaque province placée sous cette uouvdUe

constitution, avait un compte à régler avec la

Puissance du Ganada. La Puissance s'est enga-

gée, par la constitution, à payer les dettes des

anciens gonvercements provinciaux. L'actif de

ces diverses provinces est divisé suivant une

règle qu'il n'est pas difficile d'appliquer, surtout

dans les prorinces du Golfe, mais qui doit, néan»

moins, recevoir son application dès l'origine de

notre système financier. On doit s'assurer 4uelle

était la position de chaque province à l'époque

de l'union, et par conséquent, quel était le mon-

tant des obligations de la Puissance, à l'égard

de chaque provi..ce et les rapports des provinces

entre elles. Voici ce qui devait être fait pour

ctiaque province ; mais pour les provinces de

Québec et d'Ontario, il y avait quelque chose de

plus. L'union présente n'est pas seulement une

union entre diverses provinces, mais c'est aussi

une division. L'ancien Canada-Uni f> été divisé

en deux provinces; et si, d'un côté, la Puissance

se charge de toute la dette de l'ancienne pro-

vince du Oanada, en autant qu'elle conserve les

obligations vis-à-vis des créanciers, elle ne se

charge que d'une partie de cotte dette» que ce

qui concerne ces deux provinces de Québec et

d'Ontario si on les considère séparément.

Par rapport à ces deux provinces, la Puis-

sance se charga de $62,500,000 de l'ancienne

dette, et pour la balance, c'est à nous de nous

en charger. Oette disposition, je n'ai pas besoin

de le dire, 6tait sujette à discussion lorsque la

constitution a été adoptée, et l'est encore. Bile

doit cependant être réglée au plus tôt, et ensui-

te Québec et Ontario pourront prendre la part

revenant à chacun. Un montant indéterminé

sera fixé par arbitrage, d'après des règles en

grande partie déterminées par les arbitres eux-

mêmes et qu'on ne connaît pas encore. Ce n'est

pas encore tout. Une partie des propriétés de

l'ancienne province du Ganada retourne à la

Puissance, et une part aux provinces séparées

de Québec et d'Ontario ; tel que mentionné dans

la oédule IV de l'acte impérial, chaque provin-

ce devra régler avec la Puissance la questioa

do savoir quelle part de dette doit lui écheoir,

et quelles propriétés lui resteront ou retourne-

ront à la Puissance. De plus, il appartiendra à

chaque province de régler arec la Puissance

quelles sources de revenu en particulier lui ap-

partiennent, et quelles appartiennent à la Pnis-

sanae
;
quelle classe d'employés du rerenu de-

rront être payés respectirement par les prorin«

ces ou par la Puissance.

Et nous, nous arons encore un antre deroir à

remplir ; séparer nos propriétés de celles qui

appartiennent à la Prorince d'Ontario. Le sur-

plus de la dette et de l'actif doit être dirisé ; il

faudra ensuite faire la distinction des sources

de rerenus et des frais de serrics ; de là doit sui»

T

rre une somme ds trâvaU et uuô sèriô de cosi-
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plioAtions dont on ne iieutaroir d'idée exacte à

moins d'y •voir longuemeot rôtiéchl. Les pro-

priétés des deaz prorinces d'Ontario et Québec
a composent du fonds de b&tisse du Haut-Oa-
DAda, des asyles d'aliénés, des Palais de Justice

d'Â7lmer,de Montréal et de Kamoumslca, dans le

Bas-Oanada,de la Société Légale du H, G. du che-

min à barrières de Montréal, du fonds municipal

du Haut et du Bas-Oanada, des sociétés agricoles

du H. 0. ; de l'octroi législatif du B. 0. du prêt

aux incendiés do Québec, du compte du chemin
de Témiscouata, du chemin à barrières de Qué-
bec ; du fonds d'éducation du B G.;du fonds dei

municipalités ; du fonds de retenu de l'éduca-

tion supérieure du B.O. Maintenant comme vous

pourez le roir clairemfnt,enriron la moitié de ces

râleurs ou propriétés devront tippartenir à. Qué-
bec, et l'autre moitié à Ontario ; mais par la loi,

ils forment une propriété unie, et on doit leB

faire entrer en ligne de compte dans la division

de la dette du Canada. Le montant de cette

dette étant incertain et le montant comme la

nature, la valeur et la position de ces propriétéa

étant également incertains, il bcra nécessaire de

légler tous ces points, arant que nous puissions

dire quels montants de dette seront mis à la char-

ge de notre proTinca, et les moyens dont nous

pouvons disposer pour les rencontrer.

En dehors de cette question, il y a encore

plusieurs services qui participent du gouverne-

ment fédéral et de celte Province. J'en donne-

rai deux exemples le Collecteur du Ravenu de

l'Intérieur, dans la Province de Québec, est un

ancien serviteur de la Province du Canada. Ses

devoirs se rapportent à l'accise, & la collection

des licences et à certaines atitres sources de re-

Tenu. L'accise appartient sans doute à la Puis*

aance. Les licenses nppartionnent peut être en

partie à la oiôme autorité, mais c'est un point

douteux ;
plus de la moitié appartient à la Pro-

ince. Mais quoique revenant à la Province,

ce revenu se rattache plus ou moins à ces mêmes
propriétés qui doivent être séparées entre Qié-

bec «t Ontario.

Ainsi Toici une classe de fonctionnaires qui,

nommés par la Puissance, sont charj^és de col-

lecter une partie des revenus de la Province, et

seront encore, pendant quelques temps, chargés

de ce soin. Ils sont en môme temps employés

delà Puissance et de la Province, et cjucerués

daas la collection d'un revenu dans lequel la

Province d'Ontario doit aussi partager. La

«ollection des droits sur le bois présente la mémo
coifusion de pouvoirs. Nous avons, ici encore,

deg employés qui sont en même temps employés

de la Puissance du Canada et des Provinces da

Québec et d'Ontario. Dans cet état de choses,

il est impossible de dire quelle est réellement la

position financière de cette Province, et cepen-

<lBnt la. nliiHnn an RA nrnhiftme est une des pluS

importantes qui nous soient laissées. Je ne paU i

donner un eut exact de la dette ou du revenu
i

dt cette Province, ]e ne puis dire non plas quel-

les sont nos nources de revenu, ou la clastAJ

d'employés dans la collection de ce revenu. Il |

n'y n pas de doute qu'il y a une dette, mail on
n'en connaît pas le chiffre, et sur ce point, mat

{

lèvres sont forcément closes.

Je pourrais donner un chiffre approximatif,

mais ici, officiellement, je n'ai pas le droit d'ex-

primer une opinion ou de donner un argument
i

sur la question. Ce n'est pas seulement que j'aie

peur de me tromper, mais sur ces questions en-
(

core en litige avec la Puissance et Ontario,
|

toute personne ayant quelque chose à faire aveo

leur règlement, doit s'abstenir de s'en occuper
j

qu'en vue des négociations prochainaa. Si noua

commencions à discuter ces quAstions, noua
|

pourrions faire des avancés exclusivement coa-
,

formes à nus propres vues. Nous devons garder
{

ces opinions en nous-mêmes. Prochainement,

nous connaîtrons tout ce qu'il est nécessaire da

connaître, mais jusque là, nous devons garder la

plus grand secret officiel, et il m'«^8t impossible

de donner aucun autre rensei^jnement sur ce

point. De ces propriétés, je ne puis pas parler

non plus, je ne puis discuter ici leur valeur ni

leur description. Ce serait très inconvenant da

ma part ; et j'espère qie la Chambre acceptera

cette raison que je donne franchement, comme
motif de ma conduite. Nous avons une detta

dont je ne puis faire connaître le montant, qnoi-

que chacun soit libre d'avoir ses opinions sur oa

détail

NTaus avons aussi notre part de propriétéa
;

nous avons le subside général de la Puissance

dont tout le monde connaît le montant brut ; il

sera cependant diminué suivant cotre part de 1»

dette, et cette diminution, je ne puis dire en quoi

elle oonsiîtera. Nous avons des sources de re-

venu direct dune certaine nature, no JS ooUee-

tous un droit du timbre et d'autres droits ; et il

mo sera permis de dire ea passant, que lors da
mon dernier voyage à Ottawa, j'ai trouvé qu'oa

avait de singulières idées sur la nature de caa

droits. Je ne crois pas que cette m.anière da
voir soit partagée par le gouvernement fédérai,

et qu'elle sera bientôt abandannée. Je mention-

ne ce fait simplement pour faire voir qu'il eat 1

impossible d'exprimer muintcnant une opinion

décidée sur ces questions. Nous avons un reva-

nti des terres de la couronne, mais comme beau-

coup de revenus qui nous viennent de ce dépar-

tement, beaucoup de recettes tombant dans U 1

sociécé, et devront ôtre divisées plus tard.

Nous avons encore d'autres revenus, sur laa-

quels je ne ferai que quelques remarques. Laa
seuls items dont je vaux parler sont sous le titra

de Revenu Gasuel at d'ITEMS DIVERS, qui

n'appartleanent à aucun compta partioulier. Ob



pour«il demander, ce que le gouTcrnenient « fait

dans le but de régler cea dotails, sur lu râleur

desqnels j'ai exprlrao des doutes. La réponap

lent d'ellp-mônie, qu'aurionb-noue pu faire de-

puis sept moisi Arec les élections locales et

fédérales, avec le travail d'orgauisiUion de tous

les départements, avec la proâsion exercée sur

les dôpartementa fédéraux, par suite du travail

qu'on exigeait d'eux pour les Provinces, et avec

les chcngemonts néce(>8airps à Ottawa, qui ap-

prochaient d'une réorganisation com()lète, avec

la formation d'un nouveau gouvernement dans

la Province de Qnébec, et avec un personnel

d'employés presque entièrement nouveaux ;
avec

une session du Parlement h Ottawa, suivi immé-

diatement d'une session à Québec, il était tout

simplement impossible pour nous de faire plus

que nous n'avons fait p.iur satiofaire les justes

demandes du parlement, et l'attente naturelle du

paya
,

De plus l'Acte Impérial déclare expressément

que les arbitres, dont le rapport doit précéder

tout règlement constitutionnel et légal, ne

aéraient nommés qu'après la réunion du Piirle-

ment de la Puissance et après la réunion des

législatures des deux Provinces, nous ne pou-

vions faire, sur ce sujet, ce que nous aurions

désiré. Nous n'avons pas» le temps de faire

d'avantftge, et de plus l'Acte qui sanctionnait

notre existence officielle nous défendait de faire

aucune demande nécessaire en vue de la solution

de ces importantes quesiions. De plus, les

départements d'Ottawra ont été tellement acca-

blés d'ouvrage que je n'ai reçu que mardi

dernier les comptes oublies de la Puissan-

ce jusqu'au premier juillet dernier Je ne

pense pas que les officiers doivent être blâ-

més ; ils ne pouvaient éviter ces délais Je

sais que cette vérité a été exprimée dans le Par-

lement Fédéral, et »out le monde en a reconnu

l'exactitude ;
jusqu'en décembre dernier, dans

le Parlement Fédéral, un seul vote de quelques

millions a été donné, sur la déclaration du Mi-

nistre dej Finances que d'après les sources d'in-

formation dont il disposait, il n» pouvait doiin-r

un état exact des services détaillés h rouvrir ?a

position sur ce point, était semblube à la mien-

ne. Il demandait seulement un vo'e de crédit

destiné à couvrir tontes les dépenses nécessaires,

jusqu'à la réunion de la Chirabre en Mars pro-

chain, il espérait pouvoir, ù celte époque, don-

ner, sinon tous, hu moins la plu* grand* partie

des renseignements qu'on pouvait raisonnable-

ment exiger de lui.

Dans de!» circonstances semblables, nous

avons le droit de réclamer de la Chfimbre la

même indulgence de la part de cette Chambre

et de cette Province. L'explication complète

de la position financière de la Province, qui de-

vrait ctre la première choac à. souruetire à cette

Chambre, est pour nous physiquement, conititu-

tionnelUment et légalement impossible. Cette

question devra sans doute requérir promptement

toute notre attention, de môme que celle du

Gouvernement Fédéral ; et très probablement

avant pou, ces questions seront réglées d'une

manière satisfaisante, et nous connaîtrons tout

ce que noua devons désirer connaître. Mais en

ce qui concerne les comptes des derniers ait

mois, je dois répéter b. la Chambre que la plus

grande partie de nos déboursés a été faite h

Ottawa,
Nous entrâmes en fonction le 16 juillet, épo-

que où je crois f;uo nous n'avions pas un seul

employé dans un seul département. Personne

n'était \h pour nous servir. Nous fûmes obligés de

faire venir Ici un employé temporaire du Con-

seil, et rassembler à la hûte quelques giefflers,

et quelques aides de diverses attributions, tels

que nous pouvions les trouver. Quelqu'un peut-

il »e mettre A l'idée, que nous pouvions débuter

par nous mettre à l'œuvre et faire des paiemente

réguliers ? Nous n'avions paa d'archives, nous

n'avions pas d'employés, pas de départements,

•t nous dv vions entrer immédiatement en cam-

pagne électorale. Par une heureuse prévision,

l'acte constitutionnel avait tté au devant des

coupa en donnant au gouvernement de la Puis-

sance, par l'entremise des départements d'Ot-

tawa, l'autorisation de faire n'importe quelle

avance à Être portée au crédit des diflférenies

provinces, pour "sauver la république en dan-

ger"
Naturellement, le gouvernement d'Ottawa fit

les payments nécessités par nos services ; il fit de

notre besogne autant qne cela fût possible, mais

Il va sans dire que noua étions responsables pour

tout ce qui se faisait II a pu le glisser quelques

erreurs pour ce qui concerne les paiements et

les recettes mais s'il en est ainsi elles seront

corrigées. Le fait est que la maase de nos recet-

tes et de nos déboursés fût, par nécessité, obligée

de passer, non i-m r.otre machine gouvernemen-

tale, mais par celle de.» dépnrtements d'Ottawa.

J'ai mis devant cette chambre un état de ces

transactions que je définirai dans quelques mi-

nutes. J'ni aussi ajouté les estimés de nos dé-

boursés pour les 18 moi» commençant le 1er

juillet 1867 et finissant le 31 décembre 1868 ;

et après jo serai en mesure de préciser

ce qne sera, d'après moi, notre revenu probable

pendant la mâme période. Bn attendant, je ne

prétends pas du tout cacher à cette chambre ce

que je puis appeler le caractère imparfait de la

totalité de cet exposé D'après les explications

données, il ne peut être qu'imparfait.

ùe-i octrois que je me propose de demander

ne peuvent être, en réalité, que de la nature d'un

vote de crédit plutôt qu'aucune autre chose, et

l'e-^nosé des recettes et dépenses ne peut être

\
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«ntendu que comm« un 6tat de l'argent on calage

non comme un exposé complet dei tranittic-

tions flanncières durant cette période. l'arUat

donc des recettes pour lea premieri six mois,

nous aroriH reçu de la Puissance le subside apô-

clal du premier semestre de $15,000 et à Ottawa,
j)«r les comptes qiii y sont tonus (paro^ que tous

ces ^tats de transactions sont pris des

comptes tenas dans les départements d'Uttawa)
uu montant de $li7,84S.65 ; ce qui représente

les collections & Ottawa, de di(f6rtmtes|80".rcei

de reveaua.

Mais avant d'enrisager plus au lonv a côté

du rapport, je ferai peut-être mieux de l'exa-

miner 80U8 l'autre point de vus. Premièreiuent,

il a été déboursé, à Ottawa, pour notre compte

M48,39>).10. Les différents items de ces débour-

és seron . exposés sur ce c6té du retour. Il a

été aussi déboursé k Québec durant les six mois
£36,738.92 formant un total de $485,130.02.

Ces déboursés furent couverts, comme je l'ai

dit, d'abord par la somme de $35,000 que la

Puissance nous a fait parvenir à la première de-

mande ; ensuite par le montant de $127,843 65

qu'elle a reçu pour nous de ditfôrentes sources
;

et afin de faire ces paiements pour nous, elle

paja en sus la différence entre ce montant des

dépenses et le montant des recettes recueilli pour
DOiis, savoir : $320,k52.45.

Nous avons reçu à Québec, en outre, du Dà-

partemeat des Terres de la Couronne $133, 473.-

25, formant un total de recettes d'Ottawa et ik

Québec, pour les six mois finissant au 31 décem-

bre dernier, de $616,869.35 ; montant des dé-

boursés $485,130,02, laissant une balance dn

$131,739.33. Cette balance est à part une ré-

clamation sur le mérite de laquelle je ne saurais

me prononcer, supposé que la prétention n'en est

pa>4 tout à fait dépourvue de fondement.

Un item des déboursés au montant de $21,-

202.06 est porté h un compte ouvert d'Ontario et

de Quôbee. Ces paiements ont été faits à Ottawa
pour certaines dépenses, encourues, ja crois,

pour choses ajant rap|)ort au dèméiiagemeat

des officiers d'Ottawa. Ce sont des dépenses pour

lesquelles Ottawa n'est pas certain sur ce qui doit

nous incomber ou incomber à Ontario. Pro-

bablement qu'une partie est portée à notre débit.

Maintenant la parhe de cat exposé ne semble

pas aller au-delà d'un état des recettes et des

dépenses. Il n'a aucun auire caractère et pas

plus de mérite, et il renferme quelques items à

itra susceptibles de correction.^ quelques char-

ges contre noag qui lorsqu'elles seront exami-

ner de plus près pourront être retranchées.

Maintei»ut, viennent, après cet état des tran-

sactions des six derniers mois, les estimations ; il

est évident que je ne puis prétendre de donner

£• qui est fourni d'ordinaire : une balance

montrant la position financière de la Provino*.]

Cela est impossible.

Tout ce qui peut être soumis est l'exposé daaj

recettes et des dépenses, partie à Ottawa et]

partie ici. Je dois dire, en passant, avant de]
parler des estimations, que es montants que J'ai]

donnés suffisent pour répondre A une question!

qui m'a été posée par un membre, au commence-
ment de la session, quant à savoir si c'est la Pro-j

vince de Québec qui a demandé à la Puissance, 1

ou si c'est celle dernière qui a accordé ou refusé

]

son assentiment à la proposition que tout le sub-

side serait payé d'avance pour chaque six mois,]

indépendamment de toute question quant aul
montant de la dette et de l'intérêt sur i'^eluiqui

forme, au taux légal, une bonne et suffisante

compensation contre le subside pro tanto. Il est

évident, des faits que j'ai exposés devant cette

chambre, qu'aucune question de cette nature n'a
|

été jamais soulevée.

Je dirai plus, pendant les six mois entiers (>lle I

ne pouvait pas être soulevée. Le départer > t

d'Ottawa payait toutes les réclamations faites

contre nous, et ni lui, ni nous ne pouvions entrer
]

dans cette question. Nous n'avions pas le temps
d'entrer dans aucune discussion sur ce sujet.

Ce fut seulement bien tard en septembre que
j'obtins l'état que j'ai exposé derant la cham-
bre. Et je puis dire que plusieurs points n'é-

taient pas encore réglés à la mi-Janvier. J'a-

vais à attendre au dernier moment pour rece-

voir les informations sur certains articles et

mène à ce mom'^nt c'est ù peine si je connais la

nature et lo montant de certaines transactions
;

ce qui a été payé à Ottawa ou ce qui ne l'a pas
été.

Je sais que les départements d'Ottawa se sont
acquittés de leur devoir aussi fidèlement qu'ils

l'ont pu ; mais je aais aussi qu'il est presqu'im-

possible maintenant d'entrer dans aucune sorte

de traité ou df correapondauce officielle avec lo

gouvernement de la Puissance par rapport à nos
arrangements financiers.

Bieiitûl unn correspondance sern. établis et

avec le temps les arbitres auront éloigné

toute difficulté. Mais avant que l'arbitrage

soit fixé, jusqu'à ce que nous sachions ce

qu'eat notre dette, jusqu'à ce que nous sa-

chions comment nou.s nous dirigerons, la meil-

leure chose probablemnnt que noiis puissions

tous fr.ire est de mener les affaires de la provin-

ce de Québec aussi bien que possible.

Dans cnt esprit, nous conduisons lea départe-

ments hîi au Hieilleur de notrft habileté ; les dé-

partements d'Ottawa conduisent leers affaires

avec le même esprit. J'en viens maintenant aux
estimations. Je confesse, en les voyant, que je

fus ft^rtement tenté de fair» ce qui a été fait à
Ottawa. Nous aurions été probablement justifiés

de prendre une voie semblable ; encore qu'elle



»

it beaucoup de graves inconvénients ; mais

ins grand? hésitation, j'qn suis f«nu à la coa-

Insion qu'il était beaucoup mieux de ne pas en

gir ainsi.

Pendant un temps, j'avais intention d'exnoser

s estimations devant U Chambr" plus en dé-

il qu'à présent; mais je suis convaincu qu'il

mieux de les soumettre d'uiie manière plus

ncise quoique raisonnable comme ils appa-

issent maintenant. U y a uue ou deux con-

lidératioDs par rapport à ces estimations

uxquelles je veux attirer votre attention

vaut d'aller plus loin. Dans leur forme et leur

classification, ils suivent aussi près que possible

la classification des estimations, usitée dans l'e^

Province du Canada. Et ce pour plusieurs rai-

sous, quoique,en les revisant telle qu'elles étaient

préparées, je vis qu'il pourrait y avoir un avan-

tage à l'aliérer p"i"3 ou moins et même dans les

explications que je dois donner, je m'éloignerai

de cet ordre. M«i3 je les ai exposées dans l'ordre

usité dans l'ancien Parlement du Canada. Cha-

que vote dans ces estimations sera ^ jur un mon-

tant plein. Il n'y a aucune exclusion des estima-

tions d'aucun service ou aucune somme, sous le

prétexta qu'il existe des garanties légales pour

ceb dépenses, sans qu'il y ait besoin d'un vole.

Je propose d'adopter la vieille pratique de la

Province du Canada, qui est celle de la Puis-

sance -lu Canada, comme je le comprends ;—
faisant couvrir les dépenses entières par les es

tjmations, sans examiner s'il y a ou s'il n'y a

pas déjà un pouvoir législatif pour les déboursés

particuliers.

Les momants peuvent être pris comme des

Montants extrêmes. Partout où j'ai pensé qu'il est

probable et même possible qu'une .-omme sera

dépensée, j'ai essayé d'en prendre It montant

entier. Je crois ^ue dans lous les c«s le montant

demandé sera pleinemeut le montait exigé, pro-

bablement plus élevo que celui qui sera dépensé.

Vu l'acte d'audition, il est très difficile de dé

penser aucun argent au-delà des estimations. Et

je les ai faites avec ie désir de ne pas être oMigé

de dépsnse"- ^ lus qu'il n'i-st accordé. Ils sont aussi

f'.its pnui correspcndre anx règles contcuues

rtrtus l'une des clauses d l'antc de la trésorerie

Tous les votes sur les mentants i^on dépe..aés à

la fia du terme pour lequel l'arge.it a ^ ié voté,

sont av.nulés.

Si 5100,000 ont été votée«, et si à la fin du ter-

me, il n'y a li que $75,000 dépensées, le reste

$25,000 n'est pas approprié à aucune charge fu-

ture, maifl doit être annulé, '•t un nouveau vcte

est pria pour leurs benoins ultérieurs. (Applau-

dissements).

Ceci est passé comme réele de loi, aussi bien

qu'à Ottawa, C'est une vieille bonne et salutaire

règle qui, depuis les années dernières, a été ob-

servée en Angleterre,

Quaiid je demande des appropria ions cenVst

pas que je prétende que le Gou irernement dciva

tout dépenser jmais c'est soulemont comme li-

mite dans laquelle le Gouvernement espère ren-

fermer les déboursés

S'il le fait, c'est bel et bon ; si non, la chau^bre

connaîtra tout à ce sujet. S'il le fait, la chambre

en trouvera la preuve dans las comptes publics
;

et la balance qu'il aura en main «era soumise à un

vote de la chambre, ù la prochaine considération

des estimations.

U n'y a donc aucun danger qu'il y ait un vote

pour un» appropriation au delà de ce qui peut

être dépensé durant la période prévue par les

bStimations, disons : au 31 déc. suivant. Les pré-

sentes estimations soit portées pour les derniers

six mois et pour l'année entière au calendrier ;

— pour l'année finissant le 1er juillet suivant et

pour les six derniers mois en suivant, comptant

18 mois de service.

Hon. M. Cartier.— Il s'étendent aux 18 mois

entiers.

Hon. M. Dunkin.—Oui, ma raïïon pour cela

est ceci : il n'y a pes moyen, politiquement i ar-

lant, qi;e cette législature puisse se rasseml'er

de nouveau dans les premiers six mois de l'année

fiscale. Je ne désire s que le vote s'étende à

un délai moindre que ^elui de la vacance parle-

mentaire. Je ne veux aucune dépense qui n'ait

pas été autorisée. (Applaudissaments.)

C'est pourquoi je demande à la chambre de

voter les dépenses jusqu'au 31 décembre de cette

année. Quand la chambre se réunira de nou-

veau, elle se. a saisie des comptes allant au 1er

juillet prochain et aura toutes les icformations

subsidiaires en relation avec le restant de cette

période.

Ces estimés sont, nécessairement, sujets à

beaucoup de corrections quant aux fonds spé-

ciaux el L l'actif provincial non encora établi

t aux sources do revenus particuliers, sur les-

quels nous ne pouvons avoir de données sûres.

Moralement parlant, nous savons que plusieurs

sources de revenus nous appartiendront et nous

aurons à faire une foule de choses que noua ne

pouvons prévoir.

En faisant ces estimations je me suis guidé

sur la présomption que certaini revenus nous

reviendront et que nous aurons à faire face à

certains engagements; et j'ai établi tous les

points que je supposais devoir être u..e charge

nous) et j'ai fixé comme refenus, tous les

que' je considéf^is devoir produire quel-

^

pour
sujets , .

que chose. Les estimations des revenus et das

dépenses sont toutes de cette natiire. Elles sont

é nbl* tanségari aux objections qui -(>ourraitnt

être soulevées devant l'arbitrage. Ces objections»

nr, pourraient qu'atteindre faiblement la position

fini ncier de la Province attendu qu'il ne e'agit

\.
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4|ao d«f trantKctioDS aa comptant d« I» ProTiace
pour eea diz-bult mois.

J'ai Msayé à établir un frein, sous forme d'au-
torité Légitlatire. sur tous lea déboursés qui

derroit se faire par mon département et je fa-

rai eonnaitre à la cbatnbre les sources de rcre-

naea qui serriront à courrir ces déboursés. J'ai

exposé à la uhambre les transactions au comp-
tant pour ces six derniers mois et je lui demande
de m'autoriser à transiger dirtctement les afifai-

res d'argent jusqu'à ce qu'après U rapport d'ar-

bitrage, je puisse donner un état complet des
affaires.

Arec des estimations faites de la sorte, il est

n&turel qu'il se roucontre plus d'erreurs que d'or-

dinaire. Jai été obligé de f^ire ces esumatioos
presque sans l'assistance d'aucune personne,
versée dans cette besogne Au meilleur de notre

capacité, nous avons taché de les faire aussi

complètes que possible, et grâce su zèle à l'atten-

tion et aux aptitudes des messieurs qui les ont
préparées je crois qu'où les trouvera aussi ex-

actes que le sont les estimations ordiualres et

aussi exactes surtout qu'il était possible de les

faire dans les circonstances actuelles. (Applau-
dissements.)

Les estimations de cette sorte ne diffôreot

d'un vote de crédit que sur un point peu consi-
dérable mais important; elles me donneront une
ba9'j sui laquelle je préparerai l'un des livres

Ibs plus importants de mon départeoient : le

grand livre des octrois. Lorsque la Chambre
aura sanctionné ces estimations, je pourrai fuire

inscrire dans le grand livre le montant qui va
au crédit de chaque service et de chiique sous-
département par l'action de la Législature et de
l'augmenta ion sur ces octrois put tels ordre?

du Oonseil, jugé^ nécessaires, et nous pourrions
établir une loi au delà de laquelle aucun ser-

vice particulier, en aucun temps, pourra dépen-
ser de l'argent sans contrôle. C'est la ditTérenc?

•ntre le projet que je présente et un vote de
crédit. Mon plan mo donnera un meilleur point

Je départ et une bûse beaucoup plus sûre, plus
exacte, qui me mettra en état de présenter, dans
d'autres circonstances, des estimations plus

correctes

Je dois maintenant en onir aux estimations,

lAU» suivre l'ordre dans lequel ils sont imprimés
Je commence par la législation qui renferme

plusieurs items Le total est un chiffre assez rond :

$158,392.90. C'est poui lea 18 mois ; mais je

dois dire que je n'7 ai pas compris le contingent

et las dépenses sessionnelles de U prochaine
session de la législature. Cet item contient une
forte somme pour tonte cette si^ssion et pour le

p rsoonei,»! jV-^pèr* ^ho le fote titi aasve con-
sidérable fout couvrir ^uniques dépenses de la

prACkaia* session. Je • teiais pas à grossir ces

aitimatioM p«r «at Marne ««nsldérable ponr la

proc'iaina pession, parce qu'il n'j a aucun dan«
ger à lea omettre, attendu que la chambre pour*
ra se les voter elle-même.

De plus, comme l'allocation pour les membre!
n'est que provisoire, j'ai du m'en tenir aux esti-

mations pour cette raison.

J'ai pris $8,000 pour la bibliothèque parlemen-
taire. L'on en a déjà dépensées $3,000. A ce
sujet, je désire faire allusion à votre propre co-

mité des contingents, qui a insisté sur la pins

grande économie possible. Comme je l'ai déjà

dit, je ne suis pas l'avocat de la parcimonie et

de la mesquinerie ; mais je pense qu'il ne faut
pas employer plus de personnes qu'il ne faut et

ne pas s'exposer à des dépenses qu'on peut évi-

ter, et je suis heureux de dire que le gouverne-
ment concourt dans la décision du comité des
coniingeuts. ( Appl.)

Je viens maintenant au commencement de»
estimations en prenant le premier item : le

gouvernement civil, qui est de $180,966.86,

pour 18 mois, moins une petite fraction de
temps, durant lequel nous n'a rions pas d'orga-

nisation. L'un de ces items, le plus considéra-

ble de tous, $48,960 16 est pour les Terres de la

Couronne. Ce montant peut surprendre ; il est

considérable relativement au montant des au-

tres départc.nents et l'on en a détaché un petit

montant qui était autrefois au crédit de ce gou-

vernement, parce qm peu do ses employés sont

astreints à un service particulier, pour lequel je

charge leur salaire.

Le déiiartament des Terres de la Couronne
est très dispendieux. La chambre doit savoir

que nous avons reçu ce département tout formé,

d'Ottawa. Il renfermait quelques anciens em-
ployés jouissant de salaires un peu audessus d«
la moyenne. Ils nous furent envoyés, et no»s
eûmes à déterminer si nous refuserions en toutj

ou en partie, ou si nous réduirions leurs salaire^,

ce qui, sans avis préalable, aurait été une cruau--|

té, parc -que plusieurs d'entre eux sont des em-
ployés anciens et très fidèles, (appl.) Nous noua
trouvions dans cette position .: il nous fallalf

pourvoir à l'administration des affaires, et nouai
n« pouvions pas dire, avant d'avoir nous môme
bien compris notre b.'sogne, si tel département
sa trouvait ou non surchargé d'employés. Noua
avons dû prendre le département tel qu'il était.
Cependant, nous avons pu réaliser quelques i,-o'. 1

nomies. Deux vacances sont survenues, depuis
et n'ont pas été remplies rappl.)

'

Quelques autre* économies ont encore été pra-
tiquées dens ce département. Nous ne perdoni
ftucuue occasion de continuer ces réductions
Chaque fois que nom pouvons transférer un «m.*
i;ioyo d'un départeœeBt dans un autre, nous le
faisons Mais nous n'avois pas cru devoir céder
à cette clameur injuste en faveur d'une réduc-
tion de salaire, lorsqu'il n'agissait d'hommes qui

I
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. ^ou8 avaient été envoyés, qui avaient longtemps

^'Rervi leur pays, et dont les services nous étaient

Wtilea. Mous n'avons pas donné plus de $1800,
Wliôme à nos chefs de bureaux. C'est à peu près

8 trois quarts du salaire payé à Ottawa pour

ane situation analogue ; nous n'avons pas cru

F' ievoir nous en tenir à un moindre chiflfre, parce

r |ue sans cela, nous n'aurions pu avoir d'officiers

^ lapables.

Nous avons eu plus d'un refus, de la part

l'hommes que noua aurions voulu placer à la

'làte de nos bureaux ; mais ils pouvaient avoir

partout un traitement plus élevé. Lu temps

l'est pas ôloigié, je crois, où noua devrons aug-
* uenter lus appointements des officiers publics.

I''
Très peu de nos employés ont un traitement

P assez élevé. On me permettra de mentionner in-

|'''*cidemment une seule circonstance dénature à
jP faire disparaître l'impression assez répandue que

|*'nou3 payons de très forts salaires. J'ai, dans

®mon département, un personnel d'employés

"'aussi capables qu'il était possible d'en avoir.

''Parmi eux se trouvait un ancien employé à

lOttawa, à $1200, dont j'avais une haute opinion.

Ill avait longtemps travaillé avec moi, lorsqu'il

Jme pria do lui donner son congé, en me disant

Iqu'on lui offrait à Ontario beaucoup plus cher

Iqu'il n'avait ici. Et il s'en alla. Ce qui n'empô-

jche pas qu'on répète que nous payons les salai-

^res les plus élevés. C'est ainsi que j'ai perdu les

I
services d'un employé capable, en qui j'avais

I
confiance, parce que je ne voulais pas le payer

!' assez cher. Je l'ai remplacé par un homme d'une

habileté remarquable, avec le môme traitement
;

lorsque nous examinerons ces salaires, la Cham-
: bre verra que nous n'avons pas fait d'extrava-

igance. Que nous ayons besoin de tous les em-
I ployés actuellement dans nos bureaux, c'ost ce
' qui reste à décider.

D'après l'expérience que nous avons, mes col-

j

lègues et moi sommes d'opinion que l'organisa-

I

tion n'est pas encore au complet, mais si nous
! pouvons opérer des réductions, elles seront fai-

I
tes. Il y a quelqups jours, un employé est mort,

I
et, à moins de nécessité, il ne sera pas remplacé

! Mais il est inutile de prouver longuement à la

(Chambre que le travail ne peut être fait, à

moins que nous ayons quelqu'un pour le faire.

j
C'est à moi de voir à la tenue régulière des

I

-comptes, et à l'examen soigné des comptes que

I

nous recevrons d'au dehors. Pourrait-on croire

î -que si je trouve qu'il y a nécessité d'avoir neuf
1 -ou dis employés pour faira ce travail, je négli-

igerai les intérêts du public en n'en prenant que
six ou sept? Ce serait absurde.

Nous avons suivi la même règle que pour la

bps dans les départemçntgj en payant K

peu près les trois quarts des salaires payés aux

ministres à Ottawa, au montant de $3,'750. Les

deux membres du gourernemeat sans portefeuil-

le sont sur un pied différent, et le premier minis-

tre est aussi placé sur un pied particulier. Telle

était l'opinion unanime de tous mes collègues.

Nous n'avons pas pensé qu'il fut obligé do n'a-

voir que le même traitement que les autres mi-

nistres. Avant d'être appelé à la position qu'il

occupe aujourd'hui, il occupait une charge pla-

cée en dehors des fluctuations politiques, qui lui

donnait beaucoup d'influence et d'honneur, avec

un traitement de $4,000. Maintenant il serait

injuste de lui demander d'accepter une charge

politique avec un traitement moindre que celui

qu'il avait auparavant, et j'espère que la Cham-
bre ne commettra pas cette insulte. (Appl.)

Nous avons cru convenable, et nous espérons
que la chambre partagera notre opinion, qu'en sa

double qualité de ministre de l'instruction publi-

que et de chef du Cabinet il reçoive au moins
$1,009 plus que nous, c'est-à-dire $4,750, ce qui
est encore audessous du traitement des ministres

fédéraux. Quand à l'orateur du Conseil Légis-

latif nous avons fixé son traitement d'après celui

de l'orateur de l'Assemblée, à $3,200 par an.

La diflférence en sa fiiveur c'est qu'il est mem-
bre du Conseil Exécutif, et qu'il a des devoirs

publics continuels à remplir, et qu'il passe une
grande partie de son temps à la Capitale, puis-

qu'il est responsable de tous nos actes, et qu'il

a des occupations qui rendent son salaire à
peine suffisant.

Voici à quelle conclusions nous sommes arri-

vés en ce qui concerne le Solliciteur-Général.

On s'est demandé, pendant quelque temps, si on
n'allait pas suivre l'ancienne pratique relative à
ce bureau et ne lui donner qu'un faible traitement
environ $1,000 et lui permettre de percevoir
des honoraires dans certaines poursuites, mais
après discussion du sujet, nous avons conclu
que c'était un système défectueux, qu'on ne
pouvait recommander à la chambre ; si les Solli-

citeurs ou Procureur-Généraux qui doivent véri»

fier les comptes des Conseils qui les remplacent
et autres, ont le moindre intérêt dans ces comp-
tes, ce systèmo devient radicalement mauvais.
Nous avons décidé, en conséquence, que le Solli-

citeur-Général ne recevrait aucun honoraire,

pas plus que le Procureur-Général ; ce qu'ils

feront en cour, sera fait sans percevoir aucun
honoraire quelconque (Appl.) S'il lui faut

voyager pour le service public, il recevra, com-
me tout autre fonctionnaire, ses déboursés. li

n'aura aucun intérêt en dehors de la plus stricte

économie, ni en dehors des intérêts de son dépar-
tement. En adoptant cette ''ègle, nous avons
cru ne pas devoir lui accorder moins de $2,800
nar RD- ce "ui çst audessous du traitement ds
l'orateur du Conseil, et peu audessus de celui

de l'orateur de cette chambre. Tous ces items

ne sont recommandés que d'une manière provi-

k'
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mais

aoire, suirant ce que doub erojons être les

exigences du serTÏce public.

L'an prochain, lorsque nous counaitrons mieux
nos finances, nous connaîtrons mieux ce qu'il y
aura à faire. Ce doit être suffisant de dire main-
tenant que tout le temps des employés du dé-

partement est mis au service du public, et que

nous croyons convenable de recommander ces

salaires. Je ne pense pus que personne puisse

dire que nous avons mal fait. Si nous avions

suivi une autre pratique, si noua avions visé à
une misérable et pitoyable popularité, nous au-

rions pu, à l'exemple de ceux qui veulent se faire

passer pour des bienfaiteurs publics, lorsqu'ils

prennent la paie de la Reine ; nous aurioLS pu,

dis-je, faire un rapport plus agréable, mais alorsi

nous aurions donné une mauvaise direction aux
affaires publiques. Un homme lemarquable, que
nous aurions désiré avoir pour collègue, a refusé

d'accepter un portefeuille, parce que le traite-

ment n'était pas assez élevé. Si les traitements

sont trop faibles, il est impossible d'avoir de
bons fonctionnaires durant longtemps. Sous ce

titre de gouvernement civil, on aurait dû ajouter

un item qui a été renvoyé au chapitre de l'ins-

truction publique,tmais qui a pour objet de payer
les dépenses de ce département, se montant à

$20,000 ou $25,000. Jo l'ai laissé sous le titre

d'instruction publique, parce qu'il a toujours été

placé dans ce chapitre, mais en justice, celte

somme devrait ôtre portée au compte du gou-
vernement civil.

Je dois aussi ajouter que, même avec cette

somme additionnelle de $1,000 payée au minis-

tre, nous avons fait une réduction sur le total

des dépenses de ce département. A Ontario, où
l'on parle constamment d'économie, outre leurs

cinq ministres, ils ont un surintendant de Tins-
truction Publique, qui n'est pas dans le cabinet

et qui reçoit $4,000 pour une charge qui n'a au-

cune responsabilité politique.

Je passe maintetiant à l'administration de la

justice, dont les dépenses, je dois le dire, sont
considérables ; cependant nous n'en sommes pas
responsables, pt je n'y puis rien ftiire. Ces dépen-

ses sont de $490,339.35, ce qui, je l'espère, est

le maximum que nous ayons à payer
;
je puis as-

surer la chambre que toute l'économie pratica-

ble sera suivie dans ce département.

Dans la même classe de dépenses, se trouve

celle de la police, des maisons de réforme et des

prisons. Le crédit affecté à la police est de

$'0,000, oui ne sera pas, je pense, entièrement

dépensé. Nous avons été dans la nécessité de

prendre à notre emploi, cet hiver, la police ri-

veraine du gouvernement général qui avait été

déchargée par lui. Une bonne partie de cps

$20,000 couvrira ce paiement, une partie de

cette dépense sera supportée par le g ivvrne-

ment général, mais je ai sais pas (lait; (quelle

proportion. N'étant pas certain, cepetdant, qij

nous n'aurons pas besoin de toute cette somi
de $20,000 et ne connaissant pas quelle nécesaj

té il peut y avoir pour le gouvernement d'ei

ployer plus d'hommes qu'il le désirerait je â^
mande ce montant. Le maintien de la prison i

réforme de St. Vincent-de-Paul coûte $37,600^
l'inspection des prisons $3,000. Le coût de
prison de réforme, je crois, est correct. Quant]
l'inspection des prisons, il y a devant la Ghan
bre, un projet de l'Hon. Premier, qui propod
l'organisation d'un bureau d'inspecteurs. Us b\

ront au nombre de trois ; maïs on se propose i

n'en payer que deux, avec leurs dépenses

voyage. U est évident que cette dépense ti

nécessaire. Si nos prisons de réforme et autre!

si nos asyles ne sont pas soumis à un contrô]

convenable, nous perdrons plus que le coût
ce bureau. Outre les fraudes toujours possiblel

nous avons une autre raison de surveiller ceT

institutions. Pour ce travail, il nous faut dq

hommes capables, afin d'empêcher les abus,

total de ces dépenses est de $550,000.

Sous le titre : instruction publique, se trou\

une somme de $392,190, comme je l'ai dit ph
haut

;
$25,000 sont affectées, sur cette somme,

gouvernement civil, une autre somme de $12|
OOO est destinée h l'instruction agricole, laissalT

une balance de $355,190. U faut encore ajoutJ

le secours ordinaire de $750, accordé à quati
institutions scientifiques et littéraires, forma](

un total de $3,000. Le montant ordinaire

$2,000 est donné à la chambre des arts et manJ
factures. Les écoles d'agriculture de Ste. Ani
et de l'Assomption recevront de. plus chacui!

$1,200, faisant un total da $14,400 destiné]
l'enseignement agricole. Je réunis ces iti

parce qu'ils se rapportent à un sujet très impc
tant. Le gouvernement a senti la nécessité de vl
nir avec un vote nouveau sur les anciennes esf
mations, n y eut d'abord $1,200 votées pour l'éc

le de Ste. Anne ; mais le Collège de l'Assomptl
étant entré dans la même voie avec beaucoi
de Jîèle et les promesses d'un grand succès, noi
avons cru devoir le mettre sur le même pied ql
l'école de Ste. Anne. Nous sommes aussi d'on
nion que si des institutions comme celles de sl
Anne et de l'Assomption doivent Être encourl
gées dans des limites raisonnables, il est encol
plus nécessaire que l'instruction agricole forn,
partie de l'enseignement donné dans les écoll
normales. Nous voulons que nos instituteur!
autant qne possible, aillent à la campagne avJ
la capacité, le goût la disposition et le désl
d'enseigner l'agriculture.

Nous avons aussi pensé qu'il était juste, apri
toutes les discusâîous qui ont eu lieu dans le cd
mité de l'agriculture, colonisation et immigra-
tion, de demander à la chambre qu'elle considèl
re pour elle, la direction de l'éducation agricole
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comme an deroir très-important. (Appl). Ga
deroir, ella le rtmplira eu allouant $12,000
d'aide h, l'édueation agricole, enseignée dans lei

Ecoles Normales. Nous croyons que quelque
JQBiice, quelqu'aTADtage qu'il j ait, à encoura-
ger, dam certaines limitei, les inititutious ana-
logues à celles de Ste. Anne et de L'Assomption,
il serait à désirer, d'une manière encore plus

particulière, que !'<''(^ucttion agricole form&t
partie de celle de nos écoles normales. Nous
avons besoin de professeurs, anssl nombreux
que possible, pour les envoyer dans les compa-
gnes, répandre avec capacité, goftt et empresse-
ment, la science agricole.

Le but vers lequel l'on peut le mieux attirer,

sans danjçtr, l'attention, l'attachement, l'inté-

rêt^ l'ûme et le cœur, de toute la popuUtion de
notre campagne, est sans contredit celui du tra-

Tail des cliamps. En revanche, il y a réellement
an danger social, en poussant tous nos jeunes
gens à demi instruits, à d'autres fins que celles

de l'agriculture. (Applaudissements) C'est une
grande erreur, de la paît de nos écoles, de don-
ner si peu d'importance à ces matières, qu'an
réalité, ailes devraient enseigner de préférence
à la masse des jeunes gens, qui y reçoivent l'ins-

truction. (Applaudisseraentî.) Nous pouvons
dans ce pays, avoir autant de cultivateurs, qu'il

peut en contenir, mais on ne peutpas avoir plus
d'un certain nombre de commerçants et d'arti-

sans, à moins de changer considérablement le

caractère distmctif de notre pays, au point de
vue manufacturier et des intérêts industriels

;

tournez la dif&culté comme vous le voudrez, il

TOUS faudra toujours avouer que le premier be-

soin est celui d'agriculteurs.

Notre but, en encourageant les écoles d'agri-

ture, étantdefoTer des jeunes gens àla science

de l'agriculture, ils doivent être plus habiles que
les autres cultivateurs. Plus habiles que les au-
tres I et cependant, les neuf dixièmes des élèves,

formés dans cette vue, deviennent plus inhabiles

qne les autres agriculteurs. La hache doit donc
frapper à la racine du mal. Nous sommes par-

venus à donner quelque chose d'un caractère

agricole à l'éducation de ce pays. L'important
maintenant, est de répandre des idées saines sur
l'agriculture, tout an encourageant les autres

Industries. Il y a encore beaucoup à apprendre
au peuple touchant l'agriculture ; en s'y prenant
sagement, par un système différent, nous pour-
rons faire de nos terres épnisces des jardins fer-

tiles, au lieu de stériles déserts, et arrêter ainsi

l'épuisement des terres encore bonnes. Il s'agit

d'inculquer ce fait dans l'esprit du peuple ; et

jamais l'on y réussira si l'on ne commence par
bien persuader la massa des cultivateurs de ce
fftit, qu'il resta encore beaucoup de choses à leur
enseigner eur l'agriculture, «t qne cat art mérite

louus leurs coniidératitns at tons leurs soins
;

il faut donc commencer, de toutes parts, ea tra-

vail de perfectionnement, qui n'en est pas un
petit. fAppl.)

Cette initiative du gouvernement, il la regarde
simplement comme un vote préparatoire. Je la

regarde moi-même simplement comme une ga-
rantie immédiate, que le gouvernement va, au
plus vite, faire quelque chose dans ce but.

J'espère que le pays sera satisfait de cette

garantie, et que le gouvernement fera tout

en son pouvoir pour prendre les intérêts du
peuple en ce sens. Si nous ajoutons tous
ces items à ceux de l'éducation, nous avons un
grand total de $374,540, à être dépensé en entier

pour les matières d'éducation.

Je vais maintenant parler d'une question très

importante. Je passe à un sujtt intimement
lié à celui dont j'ai parlé ; l'agriculture, Témi-
gration et la colonisation. Comme partie de ce
système, la Chambre n'oubliera pas que nous de-
mandons $14.400, pour les sociétés d'agricul-

ture $80,058.60 sont allouées
;
plus de $46,000

ont déjà été déptnsées en vertu du statut qui
distribue de l'argent à ces sociétés. Je n'ai pas
mis parmi les estimations le double de cette

somme, parce que le gouvernement en est venu i
1 ri conclusion de proposer à la Chambre quel-
ques faibles changements par rapport à ces
comités. Je crois que le comité d'agriculture
désirait beaucoup faire des améliorations à no-
tre système de sociétés agricoles. Ln système
que nous possédons n'est pas parfait sous tous
les rapports.

La loi actuelle donne à ces sociétés quand
elles sont organisées, des fonds publics, trois

fois le montaut de leurs souscriptions, l'octroi

pour aucun comté ne devant pas excéder $800.
Je panse que cette charge est trop lourde pour
l'état actuel du pays et qu'une proportion moin-
dre pourrait avoir un eSet aussi et peut-être plus
avantageux. (Applaudissements.)

Si les sociétés d'agriculture contribuaient
pour plus d'un quart de leur revenu, ailes

seraient plus clairvoyantes et plus prodigues, et
sous un point de vue public, plus justes par
rapport aux exhibitions qu'elles le sont uainte-
nant.

La règle de contribution pour un quart était
bonne au début, quand il s'est agit d'engager
le peuple & sa réunir pour fermer ces sociétés

;

mais il est temps qu'une loi un peu moins dis-
pendieuse pour les fonds publics soit adoptée.
La Chambre sera parfaitement en droit de pas»
ser une loi plus en harmonie avec notre si-

tuation actuelle et limitant les octrois. Oei
sociétés auront bientôt plus de mcyenii qu'au-
paravent ; mais elles recevront plus da peu
pie que de la provino. Dans c^s eirconstaiîcas
nous demandons maintenant meins d'argent qa*
ce qui était accordé avant.

i

f
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IfonB aroDB mil an* ti«gAt«lI* pour Pémigra-
Uoa $4,900. La vérité est qne nona ne soromes
pas prêt à faire rien d'important sous ce rap-
port. Rien de eonsidérabU et de dispendieux ne
peut être entrepris dans cette voie,avant que nous
soyons prépara) à recevoir ici l'émigration. II se-

rait malheureux d'appeler un peuple qui se
plaindrait du pays et d'appeler toute sorte de
gens, sans être préparés à les receroir. Nous
ne pensons pas qu'il serait judicieux de faire de
grandes dépenses ; et sans dire que nous ne se-

rons pas prêts à aller beaucoup plus loin la pro-
chaine fois, nous ne sommeR pas prêts à deman-
der maintenant plus qu'un faible montant pour
ne pas avancer prématurément.

L'item pour la colonisation est de $62,500.
J'aurais désiré qu'il fut beaucoup plus élevé. Il

est plus considérable que l'octroi ordinaire pour
les chemins de colonisation. J'espère que l'an-

née prochaine l'état de nos finances nous per-
mettra de faire plus. De fait, nous sommes for-

cément dans une position à dépenser plus que
cet argent avec une juste économie et une efS-

cacité convenable cette année. Le total pour
tous ces services, indépendamment de ce que j'ai

mentionné, est de $14S,548.
L'item suivant est pour les travaux publics

autres que les chemins de colonisation. Ce dé-
boursé est plus particulièrement sous le contrôle
du département <les travaux publics. Les che-
mins de colonisation sont en grande partie sous
le contrôle de ce département.
Le premier service requiert donc $15,576 qui

couvriront les frais de démenagsment et autres.

Je crois qu'une partie considérable des frais de
ces déménagements sera supportée par le gou-
vernement de la Puissance ; mais en même
temps, des dépenses ont été faites pour lesquels
nous demandons un vote de la chambre.

Il j a beaucoup de choses pour lesquels nous
avons demandé un vote ( J* ne puis attirer l'at-

tention sur chacun d'entr'eux) et pour lesquels

nous sommes prêts à dire que tels déboursés ne
sont >as pout nous, uais tombent plutôt sous
le gouvernement de la Puissance.

Il 7 a ensuit* une charge de $85,316, p*nr
loyers, assurances, réparations et une variété

d'antres détails de c« genre.

Les montants sont pour ces 18 mois, beaucoup
plus considérables qu'ils ne seront pour les

mômes fins, par la suite. Plusieurs circonstan-

ces, ayant rapport & la translation de B\é*a du
gouvernement, ont augmenté les itemf ^

'-.n*

manière inusitée.

Pour la prison de réforme i St. Vincent de
Paul, il y « un item de $il,B70. La prison de
Québec a $5,000 et l'institution de Sherbrooke a
$4,000 ; ces deux items ont du ttre pourvus

—

mais ile Miont eapportés par le fbndi de bâtii-

WB et d« JQtj. Ub item de f9,Bao eat deaMndé

pour ce qu'on pourrait appeler travaux publicB,!

inspections et arpentages. Des arpenteurs per-l
manents seront nécessaires. Pour toutes espècesl
de travaux publics, autres que les chemins âe|
celonisation, la dépense est de $560,011.
Quant aux institutions de charité, nouBavnil

pris les allocations usuelles.

L'asyl* de Beauport a reçu comme autrefois!

$138,000, Il ne pouvait en être autrement. Let|
dépenses peuvent ne pas être aussi considéra-
bles ; mais ceci est un montant au delà duquel|
nous ne pouvons aller, beaucoup en deçà d'au»
cun résultat particulier dont nous ne pourrions]
être B&r.

Pour l'aajle des aliénés de St. Jean nous ds-|
mandons $27,000; l'hôpital de marine ctdeal
émigrants $4,00*. Gtci est une souscription quel
la province fait afin de pourvoir au soulagementl
d'une certaine classe de patients, cas d'accidents

|

et autres.

Ceci est accordé indépendemment de ce que la 1

Puissance octroie pour le maintien de cette ins-

titution. Pour toutes l*s institutions de charitft
|

ordinaire, nous proposons $30,290.
Le gouvernement après beaucoup de considé-j

ration, a trouvé qu'il ne pouvait faire rien moins
]

que de placer tous les octrois par allocations ordi-
naires. Après une mûre délibération nous avons

j

eu beaucoup de difficulté à venir à la conclusioa
]

qne nous ne pouvons placer aacune autre insti-

tution de charité sur la liste.

Le système actuel ; mais il ne peut pas durer
tel qu'il est. Je dis tel qu'il est, parce qu'il est i

nécessaire que des règles quelconques seient
i

adoptées, quant an montant, à la manière et &
i

l'opération de ce genre d'aide.

Je ne dis pas que l'octroi ne sera pas coati-
j

nué, parce qu'il le faut dans la mesure de nos
moyens, parce qu'ils ont parfaitement rempli le i

but pour lequel ils étaient qualifiés, et nous pen-
j

sons que nous ne pouvons leur refuser. Vu 1«
|

multitude d'autres applications que nons avons
reçues, nous avons pensé que nous ne pouvions

i

en augmenter le nombre.
L'année prochaine nous espérons vous offrir

i

un système qnl nous mettra en état de régler
\

toutes ces matières d'une manière plus satisfai-

sante qu'à présent. Il y a $4,000 d'ajoutées à
cette liste, pour aide aux pêcheurs de la ITou-

^

vells-Ecosse, et $716.93 pour soulager les mal-
heureux du Labrador. Je doi^ dire relativement
à ces dcnx items que le goav«rnement • dépensé

{

une autre somma considérable pour les chemins
de coloniBation,quelqu* chose de plus que $2,000
et qui forme partie des $62,600 demandées pour

|

cette allocation généralement. Ces $2,000
furent dépensées & GA?pé, au commencement da
l'hiver, pour le soulagement de la détresse qui y
sévissait alors et qui, je pense, Atait «assi réell*

«t tertible, es méoM !*«{•, q«'«lU «• fsissit i
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leatir plus près de noua, que la misère que nous
arons cherché à soulager à la Nouvelle-Ecosse.
(Applaudissement )

L'argent a été dépensé parmi les désœuvrés,

pour ouvrages utiles, assurant ainsi leur soula-

gement et l'avantage général. Je crois que njus
aurions été coupables, de ne pas faire autant que

nous avons fait et je suis autorisé à vous con-

fesser que nous étions très peines que les cir-

constances nous empêchassent de faire plus.

(Appl.) Ainsi, le total pour toutes ces charités

est de $204,005.93. Maintenant j'arrive à la

dernière classe des estimations qui peuvent être

groupées ensemble : la collection des revenus,

entretien des travaux et le reste.

Le premier item est pour arpentages des Terres

de la Couronne $20,444.11. Sans aucun doute

que toute cette somme ne sera dépensée

qu'en cas d'urgence. Je crois qu'il est impor-

tant qu'au lieu d'abandonner ou diminuer les

arpentages, nou? devrions les rendre plus géné-
raux et plus effectifs. Nous avons besoin de
connaître quelle est l'étendue de nos terres et ce

qui le? environne ; et l'arpentage sera plus effec-

tif que jaÎL .is. Nous demandons $i 08,036.09

pour dépenses tertiiorialea relatives au départe-

ment des Terres de la Couronne ; et pour les

timbres, etc., $3,100.
Le montant de ces items, sous le vieux systè-

me, n'aurait pas été à cette chambre.
Oeci est le cas pour Irs dépenses en rapport

aTec le revenu. Mais sous le nouveau sjstème
nous demandons uu vote pour tout. (Ecoutez.)

II 7 a deux autres items sous ce titre $117,312
pour inspection et mesurage du bois et $ 1 2, 143.9

1

tel que pour lacadastration, etc. Le total est

de $129,455.91, qui, avpc $25,000 pour divers,

fait un grand total de $291,036.11. Le résultai

du tout est $2,086,400. 75.

J'espère que le montant entier sera loin d'ôtre

dépensé avant décembre de cette année. Plu-
sieurs items ne dépasseront pas les limites pos-

sibles et par rapport à d'autres on pourra trouver
que nous n'avons pas pris assez. J'ai essayé de
prendre assez pour tout, et je crois pouvoir dire

que, pour tîn assez grand nombre, je serai en état

de dire à la prochaine session que nous n'aurons

pas dépensé autant que la chambre nous a auto-
risé. (Applaudissements )

Passant des estimations à ce que je crois être

le revenu, j'espère que la Chambre recevra avec
un certain degré de considération les estimations
de revenus que je vais lui soumettre. Je les crois

justes. J'y ai attaché beaucoup d'attention, ainsi

que les officiers de mon département et d'autres

dont je me suis assuré l'aide expérimenté, afin
Hft pouvoir les faire aussi exactes et aussi parfaites

que possible ; mais la date où nous les avons
faites, mais les circonstances dans lesquelles elles

ont été dressées ne sont en aucune manière les plus

favorables. Elles sont faites dans le département

oii il n'y a pas encore d'archives et avec l'assis-

tance des autres départements presque dans la

même position ; elles sont le fruit d'une compa-
raison soignée et d'une considération scrupuleu-

se de tous les comptes publics du Canada, excep-

té pour la dernière année et les six mois d'inter-

valle couverts par ce papier. J'ai été en état de
les corriger par la rapport des comptes du Cana-
da d'avant le 30 juin dernier. Une heure ou deux
avant que la Chambre s'assemble, j'ai découvert
une petite erreur dans l'estimation des dépenses
et des revenus. Nous avons corrigé une omission

d'une petite dépense et revenu, et il serait pos-

sible que nous puissions trouver d'autres erreurs

à corriger.

Mais autant que je puis connaître et estimer,

je pense que je puis en sûreté prendre crédit

pour ce que je puis appeler un revenu en caisse,

de toutes les sources, pour 18 mois, de l'espèce

et du montant que j'ai établi.

Il y a notre subside général de la Puissance,

$1,333,879.20; subside spécial, $105,000 Total,

$1,438,879.20.
Je ne fais aucune réduction de cette somme

sur l'article de notre dette. Je prends crédit

pour le tout en bloc. L'estimation du revenu
des Terres de la Couronne a été faite avec très

grand soin. C'est le seul département où nous
ayons quelques vieux fonctionnaires. Le mon-
tant pour les 18 mois est de $771,243.
Quant aux licenses, je ne tenterai pas d'entrer

dans les détails. Groupant ce qui nous intéresse

et prenant les plus sures estimations possibles,

j'en viens au total de $63,387.

La Chambre me pardonnera d'en venir & ces

totaux singuliers; quand nous avons pris les

termes moyens, nous avons trouvé que les chiffres

nous ont presque toujours donné ce résultat.

Notre quatrième item compreiid les timbres
de toutes espèces, frais judiciaires, taxe des pa-
lais de justice et les bâtisses et le fonds du jury.

Je ne veux pas prétendre de les subdiviser
;

sous quelques rapports ; une subdivision exacte
serait impossible. Mais en les mettant ensem-
ble ; après un calcul très soigné de deux des
officiers les plus expérimentés, je puis dire, de

M. Honey, du Bureau fies Protonotaires à Mont-
réal et M. Futvoye, depuis longtemps attaché au
Département des Lois de cette Province, j'ai

estimé le revenu de ces sources à $105,227.
Sans doute nous y avons inclu les frais de tim-

bres collectés autrement que par estampiles.

L'Hon. M. Cartier;—Vous comptez sur les

timbres, frais et fonds du Jury.

L'Hon. M Dunkin :—Oui; nous en attendons
le total de $2a5 327. Les fr.iis d'inspection de bois

donneront $115,974, juste environ pour balan-

cer les dépenses. Je suppose que je perdrai une
bagatelle comme balance tntre les recettes

' sî#**f»-*-S^«*IUwt*-*-
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et les dépenses du département. Fonds d'em-

pruQt municipal $115,600. Je crois que je suis

dans la réalité, là.

Je passe maintenant à l'Education, Départe-

ment d'où viennent quelques revenus acciden-

tels : l'estimation est de $16,890. Prison de
réforme de St. Vincent-de-Paul, $12,000. Asyle
des Aliénés de St. Jean, $1,800 ; revenu casuel,

et ici je crois que je suis dans le vrai, $G,000.

Ceci est indépendant de quelques sources mini-

mes du revenu. Je compte aussi sur quelques
mesures pou importantes de la Législature que
j'ai à peine mentionnées et desquelles je vais

parler. Je pense pouvoir sûrement dire, en pre-

nant en gros, que le revenu excédera $2,760,-

000. Jepense qu'il y aura une fliDférence entre

mes dépenses et le revenu de $700,000 au plus.

Je ne puis l'assurer. Contre ce surplus, vient

cette quantité inconnue de charges pour la dette

Provinciale de laquelle je n'ai aucun droit de

faire aucun état, excepté que je suis porté à

croire qu'elle no peut pas atteindre cette somme.
(Bruyants Applaudissements.)
Je suis convaincu que la Chambre nous ren-

dra justice de n'attribuer ce résultat qu'à notre

trop grand désir de voir, dans ce premier pas,

excéder les recettes sur les dépenses, (Applau-
dissements,) et que quand la Chambre s'assem-

blera de nouveau nous pourrons montrer que
l'état des affaires de la Provinve n'est pas du
tout décourageant ; et que par une application

irodérée do notre système nous pouvons avancer

«fiBcacement et sûrement pour l'avenir. (Ap-
plaudissements.)
Quant aux chajgcraents de système en rap-

port avec nos voies et moyens, j'avais besoin do

faire quelque chose dans ce sens ; mais j'admets

que ce qui est proposé est nécessairement peu de

chose pour cette année. J'ai donné avis d'une

mesure que j'introduirai demain au sujet des

timbres. J'ai établi que le revenu des timbres et

autres items y attachés excède $205,000. Sans
doute, le tout n'est pas eu rapport avec les tim-

bres ; mais une grande partie l'est. Je devrais

dire que, dans cette estimation, les timbres d'en-

registrement sont compris.

Hon. M. Cartier :—L'Hon. Monsieur a dit

que les timbres de toutes espèces seraient inclus,

aussi bien que certaines charges n'ayant pas de

rapport aux timbres. Une estimation de chacune

est-elle mentionnée 7

Hon. M. Dunkin. Certainement. Quand jt fis

les estimations, je séparai les timbres d'earégis-

trament ; mais après je les compilai tous ensetu-

ble pour arriver à plus de de certitude.

Le fonctionnement des timbres pondant lea

quelques années dernières a été des plus patis-

f^.!Sp.nt3, Il n'y a aucun douta qu'ils atteignent îe

modo le plus économique et la meillaurdo col-

ieoter un certaia ganre de rerenua et quoiqu* je

ne puisse à présent venir devant la Chambrer
avec une consolidation de nos lois de timbras je

puis dire que nous avons deux actes au sujet des
timbres ; un d'après lequel certains timbres de
loi sont émanés et collectés ; un autre d'après le-

quel les timbres des bureaux d'enregistrement
sont collectés.

Il est impolitique de faire plus touchant cas

lois quant à présent, que de les amender de ma-
nière à autoriser le gouvernement à retirer des
timbres d'enregistrement un revenu égal aux
dépenses d'enregistrement. C'était là le but qui
je crois n'a pas été atteint. Je n'en suis, cepen-
dant, pas très certain. Si, non, nous devrions
recevoir le pouvoir de le faire, avec l'assurance

que, à moins qu'il ne soit nécessaire, le pouvoir
ne sera pas mis en usage. (Ecoutez.)

Ceci est un petit changement. Le fardeau qui
en résultera est trop léger pour être senti. Le
changement projeté est de faire pnyer ceux qui

font des enregistrements, pour un service fait

pour leur propre bénéfice. Ceci sera une taxe
légitime et juste. Je ne sais pas si nous n'aurons

pas besoin d'amendements sur la loi proprement
dite des timbres. Si on en montre la nécessité,

je l'accepterai. Je crois que nous pouvons faire

tous les amendements nécessaires sans nouvelle

législation. Nous pouvons les rendre plus pro-

ductifâ sans les rendre plus lourds ou oppressifs

pour aucun. Indépendamment de cela, je désire

étendre le système de timbres dans une autre

direction. Il n'y a aucun doute que beaucoup de
paiements qui devraient être faits au gouverne-
ment dans les différents départements ou aux
oCBciers sont perdus faute d'un système de tim-

bre. Lettres patentes, commissions, licenses,

toute espèce do chose qui ne produisent mainte-
nant aucun revenu devraient être soumis à ua
impôt.

Hon. M. Cartier.—Et les commisssions aussi.

Hon. M. Dunkin.—Certainement Tous cea

honoraires devraient être psyés aux officiers

publics des départements, au moyen de timbres.

Je ne suis pas prêt à présenter une mesura qui

donnerait tous les détails du système que je

voudrais voir adopté ; mais je crois que j'ai droit

de demander le pouvoir de prier le gouverneor
en conseil d'établir ud nouveau système. D'après

ce système, je crois que le revenu casuel serait

considérablement angraenté. Je crois que nous

gagnerions quelque milliers de dollars ; tout en
introduisant un système plus solide peut être,

et aussi plus correct. (Applaudissements.) Lors
des anciens jours de la Province du Canada,
avec ses nombreuses ressources, et les grandes

facilités qu'elle avait de collecter ses taxes, cela

lui allait bien de dire : Je puis pour l'avantage

du r^ublic donner du papier aux hnrAaiiT nublica

sans en demander le paiement.Tout était chargé

mais rien n'était paj6. Nous désirons «dopto
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aa ïïjiUm9 qnl nont gftraHtiiM U paitment de
tont e*Ia. CEeouiee, écoutes.)

n »vitm pear effet, dans toui les cas, de dimi-
Bner las dépenses contingentes des dipartemenls,
de diminuer les dépenses de la législation et des
départements et de nous mettre en état Je per-
earoir nn rerenn qui se troure maintenait
perda paroe qu'il n'est pas perçu.

Je ma propose aussi de demander à la Obarn»
hn d'augmenter nn peu le prix de certaines

lieenses. Je suis persuadé que personne n'en
souffrira et que cela nous donnera quelques mil-
liers de dollars de plus poar rencontrer les dé-
penses de l'administration de la justice. Aujour-
d'hui, ces lieenses sont placées sur un compte
spécial

;
par l'augmentation que je me propose

da demander, je serai en état d'ajouter au reve-
nu général de la prorince une somme qui noua
mettra en état de diminuer la dépense de l'ad-

ministration de la justice. Je propose aussi
d'apporter un léger changement à l'octroi de la

législature aux sociétés d'agriculture, et je puis
dire que dans le bill qui rient d'être adopté
concernant l'incorporation des compagnies à
fonds-social, une partie du revenu provenant de
l'incorporation de ces sociétés sera probable-
ment perçu au moyen de timbres.

L'HoD. Premier a, de plus, une mesure devant
la Chambre qui oblige le public de pa7er,comme
il doit le faire, du reste, pour tous les document
qu'il leçoit des départements publics ; et le Pro-
cnreur-Général a devant la Chambre une autre
mesure destinée à diminuer les dépenses de l'ad-

ministration de la justice, qui, sans surcharger
le public, vient en aide au fonds de construction
«t du jurj qui en ont grandement besoin. (Âp-
piaudijsements.) Ces changements que je pro-
pose ne me donneront pas un grand revenu cette
année

; mais ils inaugueront un meilleur sys-
tème, en nous donnant un excellent point de
départ pour l'année prochaine.

J'espère qu'on ne croira pas que le petit nom-
bre des changements dont j'ai parlé est indica-
tif de frtiblesse, dans notre politique, ou d'indé-
cision quant à notre politique à venir. Nous ne
sommes pas préparés à faire grand chose cette
année.

Si nous venions devant la Chambre en décla-
rant franchement que nous ne connaissons pas
tt que BOUS ne connaîtrons pas notre politique
financière d'ici à pluiieurs mois, tout en demaU'
dant des cha gemants consiaérables dans notre
système de taxation et ailleurs, nous nous ren-
drions par là coupables d'une faute inexcusable.
(Applaurlissements ) Il n'y a aucun doute que
e«» choses da peu d'importance dont j'ai parlé,
sont des choses qui doivent, cependant, être faites

sans •rg'4ru pour is paurrctô ou ia richesse de
la pravioce. Il y a des équilibres k maintenir
entre le revenu et la dépense qui sont justes en

principa, que la province ait besoin d'argent oa
qu'elle n'en ait pas besoin. Ils sont destiaés à
faciliter les perceptions et à exiger qu'ellaf

soient faites comme elles doivent l'être.

Quand à la politique qui inspira ces mesures,
je proteste formellement contre la supposition
qui pourrait nattre que la politique du gouver»
nement est incertaine dans ses opinions.

Je dirai nn mot des Terres de la Couronna et

des grandes questions qui s'y rattachent. Ces
terres forment une partie importante da notre
économie et sont intimement liées aux intérêts

matériels de notre population. La plus grande
partie des devoirs que nous avons k remplir ap>
partient à cas questions qui se rattachent an
développement de l'agriculture à la colonisation
et k l'encouragement de l'émigration. Loin do
présenter à la chambre un projet qui aurait pour
but l'abandon de nos terres, ce qui tarirait la

source d'un de nos revenus principaux ; étant dû
en arrérages près de $1,400,050 sur les terme de la
couronne ; nous désirons un système qui nous per-
mette de percevoir ce revenu d'une manière aussi
rapide que facile. Nous ne voulons pas percevoir
ces arérages dans le but d'augmenter par la suite

le revenu général, de payer des salaires et d'en-
courager des extravagances. Nous approuvoiii
une politique juste et libérale pour ce qui con-
cerne le colon. Ces terres de la couronna de-
vraient être regardées comme une propriété mise
entre nos mains aSn que nous en tirions le plu»
grand profit pour la province, non pas dans le

bat d'augmenter ses revenus, mais pour Iq déve-
loDpement de la colonisatioa dans la Province
en y attirant l'émigration, et pour l'encourage-
ment de .103 arts, de nos manufactures et de no-
tre agriculture. (Appl.)

La Chambra verra qu'il est mieux que nous re-

tirions nos revenus des terres et de conserver
leur valeur, en dépensant le revenu, que d'agir
comme si nous les considérons comme ne valant
rien, induisant le peuple k refuser ce pourquoi
personne n'a à payer un sou. Ce serait un sui-

cide politique que de distribuer nos terres de
cette manière. Je suis opposé au système libre

d'octroi. J'ai dit que je ne suis pas contre las
octrois libres en certaines circonstances ezeepti-
onnelies. Une bonne partie de ce revenu sera
répandu dans tous notre territoire. Pour avoir
nos chemins de colonisation, qui doit être pous-
sée avec énergie et que nous encourageons, «n
développement considérable du libre système
d'octroi doit avoir lieu. Une portion eonsidéra-
ble des terres dans Ib voisinage des chemins de
la colonisation ne sont pas en valeur pour dire
verdus voua ne pourrez y établir des eolona
et vous serez obligé d'en donner une partie pour
encourager le peuple à eu acheter d'avantage.
Mais donnes celles que vous ne pouves vendre,
es qui sera encore mieux que de les garder. Bt

•?

i
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i

laia. ez h s iiutrea qui sont déBirces, pour être ven-
dues uu protit (lublio.

Nous avons i collecter nos firiéragcs aussi

bien que nous pourrons et àemployrr ce que
nous r. nions ainsi obtenu et ce que nous aurons
riçu de la vente des nouvelles l<-rr«'s, pronipte-
meiit et énergiquement pour encourager la colo-

ni!<ation i;u plus haut degré et pour promouvoir
rotab'is?eni(.nt du pays et l'émigratiop, ainsi qun
le développement de notre ngiiculture et autn-s
ressource s dans la plus gran ;e étendue possible

Et 1'* ^ev^nl) que j iittemls de* cettp source quc'

jV'Sjiùre un j'Uir êirii coni.idi'rnt k', «era tip]i1iqué

à celte fin, et s'il en est aiiisi, le dévtloppcmeit
du jiays sera israordinaire nu nioytn d'une po-
litique de ce génie. (Appl.)
En rùiionse à ceux qui nuits accusent de ne

vouloir rien fair^i diiii^ cette v(>ie, je dirai quel-
ques mots sur le bili que l'IIon. Pr mier se |iro-

po^e d'introduire demain relativement aux clie-

mins de colonisutinn. Cette mts'ire a pour oL-
jet de j.iouvoir appl'quer aux chemins de coloni-
sation une tomme de §^1.2,000 et nous rerdie
en état, l'anutc procliainc, de dépenser un plus
large montant et d'une manière inlinimcnt meil-
leure.

Nous nous proposons de diviser les clirmins de
colonisation en trois classes. Une pou'- la-

quelle nous ne demandons aucun aide local ei

deux pour lesquelles nous en demandons.
Nous nous pro[)Oson8 de mettre ces cliemins

siirone CHiie, d'adcjuer un sy.'^tcme et d'encoura-
ger au

I
lus haut degré la coopération des muni-

cipalité?, et loute cooj'érati.in locale et person-
nelle que ncu.s pourrons pour l'ouverture de ces
chemins n'ayant pas assez d'importai.ce pour
jii.ttifo'r leur construction sans cet aide.

Le temps n'est probablement pas éloigné oîi

nous |iourrons nionirer l'i la Puissance que nos
terres sont d'une importance nationale et digne
de son aide q'ie pour plMsieuis rousjourrons
agir sans aiie, et que. pour d'autres nous au-
ons r.iide des municipalités et autres (Ap-
plaudii.).

Cette mesure que nous avons à développer
seiR suivie do beaucoup d'autres dans la nature
d'iiiuendemeifs ù la loi municipale et n la-

tives H l'organi.iHtion de.* sociétés décolonisa-
tion, tendant, à faciliter la eollection de ces
arrérages et à nous douner les moyens de faire

partir lu grande machine que j'espère voir en
opération avant longtemps pour le progrès du
pay*-

La mesure de l'IIon. Premier qui a l'effet d'en-
courager l'établissement de nostfrres incultes est
tout ce que nous pouvons ftire pendant la

session dans cette voie. Mais nous espérons
q^i'avec ur.e mûre délibération et une étude des
plus sériet;se3 que la Ch-mbre aus.'i bien ((ue

,

nous feront sur le si'jet pendant h vacan

h. une antie session nous serons en état '<d

faire b aucoup plus pour rendre attrayant tî\

population l'établissement de nos terres incul
tes Lorsqu'on raura que le Gouvernemeif
et la Législature de la Province désirent sérieii

sèment ouvrir des chemins d<i colonisation
faciliter la construction des ponts et aatre ou
vrages nécessaires au colon, et rendre-

U

terres incultes attrayantes ft développer Bo

Ire système municipal de manière à le rehdij

effectif et accrptable, il y aura un élan donroèj

l'avuncement «u psys, coti me il n'y en a^
encore eu (Applaudissements.)

L'avancement de notre [lays a été assez rapl
de, mais encouragé comme j'esftère qu'il le seif

en piu d'année, je crois qu'il deviendra eBCOi|

plus grand. (Appl.)
Quant à l'administraticin de la justice, ce-qo'l

y a à faire, c'est d'assurer une adminiitratto
tranquille et ferme.

Nous voulons une réduction graduelle de K
dépense relative à ce service et la diminutic
autant que possible des dépenses de lajusticl
sens diminuer son ffïicaeité, lîeaucoup peut êtiT

fait sous ce rapport et une grande économi
peut être eoiployée au sujet des prisons
maisons de réformi'S Nos estimations ne sont pJ
basées sur le retranchement que je me propos
de faire. Ce n'est certes pas dans les premiei
six moi» que l'on peut constater le ré8u|
tat de mesures d'économie. Il faut des mol
et des années

; mais si nous procédons honnête'
ment et habiUment, nou» y parviendrons cèrtal
nement.
Lfb effets de la grande mesure de la déceutr

lis-ttion judiciaire du Bas-Canada en 18C0, mod
trent quel e économie l'on peut réaliser k P(

vantage du public, sans augmenter d'une mani^
re perceptible la charge des impôts pesant suri
peuple. Les avantages que l'on a retirés decet^
mesure te sont pas encore épuisés ; ce qui
une preuve de tout ce qu'on peut attendre
bien d'une bonne adminictration. J'espère q«
quelques autres branches du service public, i

ront, ,=oumise8 à une considération attentiTe,
qu'elles seront réformées avec autant de justessJ
que l'a été la manière de percevoir les taxes <

droits des Cours de Justice de cette Provii
J'ai l'assurance que mes collègues à qui est ce
fié le département de la justice, sont autant i

bonne foi, que des hommes peuvent l'être

accomplissant des réformes ; et j'espère pouvol
être en état, l'année prochaine, de constater, qc
nous n'aurons plus besoin d'autant d'argent pju
faire fonctionner ce service que maintesanl
Quant à la légis'ation et i l'administratian,

j|
le répète, nous désirons économiser tout es qui
nous pourrons, et faire tout «n notre pouvoir poiiâ

collecter le plus possible nos revenus.
Le Province de Québec n'a plus, comme \\
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ol-dfTant Oanada, à cjUecter des rerenud f<ici-

ttt llei. Nous doTons maiotenaat oollecter atienti-

tooJToEieDt oea rtvauua qu* l'oa oonsidéraii avant
ljooioai« des bagatelles si nous ne le faisons point,

Bn^ouB ea louffrirona dans l'esprit publi<:. Je pense
dajque c'est un des avantages de notre nouveau
dMsyatème, et non pas un des moindres, que
M' d« forcer nos administrations locales k don-
pt: ner Iturs soios à ces mème^ batratellea, (Ap-

pttudisaemfBts), au lieu d'être obligés d'aug-
jkr menter de 5 centiis tous lei droits que nous
""

'coilectoni par miettes sur les licences et autres,
«t de pratiquer l'économie ici et là. Ce n'est pai
on mauvais augure pour nous, au commence-
ment de notre nouveau système, que l'attention
jdu gouvernement 80 porte, par des circonstanciés
impérieuses, sur ces matières de détail, et que son
existence dépende en partie du succès qu'il ob-
tiendra daus cette surveillance difficile des dé-
tails. En se donnant la peine, et an faisant des
lefforts, pour faire ce qui est de droit, dans tout"s

Jles oiroonstaaces, nous pouvons nous débarrai
liter aisément de toutes les difficultés qui nous
nentironnent. (Appl.) Je ne prétends pas dire,

pour cela, que notre administration pourra agir,
fdjaans rencontrer de difficultés ni d'etiibarras
V\ La Province d'Ontario reçoit plus de subsidoj
Uqiu nous, c-t collecte un montant plus élevé d'ar-
iféages dus par les terres

; aussi, dans c»rtnin«îs
W matières, peut-elle réaliser une économie que
ilifioos ne pouvons pas pratiquer. Elle n'a pas à
q| faire la double dépensa que nou3 occusionnent
CI Ui deux langues; mais quand les habitants d'Oa-
njtario nous disent que nous no pouvons pas, à
ncAuse des difficultés qui nous environnent, faire
Ij/onctionaer d'une manière avantageuse notre
«jrstème administratif, je ne puis m'empôcher
Pdeme-moquf«r d'eux. (App)
p Leur avancé est simplement ridicule et absur-
ijde a l'extrême, quand il s'adresse à un peuple
tqui se rappelle les graves daagor<et les troubles
qi>ar lesquels la Province a passé durant les 30
idernlêres années. Grâce à Dieu, notre Provmce

J*
maintenant atteint un degré de prospérité,

Id'avancem-ni auxquels personne no poivait
•onger durant l'époque de troubles d» 1337 et
1838. (App.)
¥oui nous parles de la difficulté apparenta da

«atenir notre système dans les deux langnas,
•t d'avoir moins de fonds à uotra dispositioul
que le peuplo d'Ontario I Nous avons, nous, cer-
itainement moins de dispositions à parler de noJro
j-prospérité, do notre richvsse, de notre éconoaiie
|*t antres choses, (App.) Je me aouvieus que do
!
1848 k laôO, étant un jour à Montréal, l'on se

I

nnoqua ouvertement de mon refus, do dir*. dans
I
ap diflcoura, à la suite de plusieurs autres», que ]«
:-pay8 marchait à sa décadence, et qu'il devait
jêtFô précipité dans une ruina inévitable.

• En 1858, quand la Législature de l'ancien Ca-

nada siégeait à Québec pour la dernière fois,
quel bas-canadien ne se rappelait pas commeiit
les torontoniais riaient de nous et noua ridiculi-
Buient, nous disant que Toronto et Hamilton gui.
daienl Montréal et que Québec était nulle part.
Où en sommes-nous meintonant?
Avec l'accroissement rapide et la prospérité

de Montréal, dont Québec ne doit pas être ja-
louse, nous avons un bel avenir, si nous avons le
cœur et lu courage, confiance «n nous et dsns les
autres, et confiance surtout en Dieu. (Vifs ap-
plaudissements )
Une grande partie du territoire du Bas-Cana-

da est élevé
; mai.i il n'y a pas de meilleur sol

sous le ciel que notre sol de marne, quand il est
bien ciiliivé

Vous pouvez ma dire qu'un grand nombre de
nos nouvelles terres sont élevées. . . ; mais pre-
nez les gens du peuple qui s'y connaissent, et
nulle population n'a plus do capaoité, pliia d'é-
nergie, plua d'industrie en économie que calie
de Québec.

Qu'était l'Efiosse, il y a quelques années, com-
prtr*o à ce qu'elle est aujourd'hui T Que Heral»,
môme aujourd'hui, la Nouv.'lle Angleterre, no
fussent son capital et ses entroprijos extraordi-
naires? Le pays le plus prospère n'est pas
cilui^ qui possède les plu.s granflîs re'^aourcss
physiques, le meillouir climat, 1.- sol le plus
riche, en uu mDl les plus gramia av.mta-
ges possibles; c'est le pays qui contient la
population la plus bravt; et lu mieux diiipo-
sée, qui sait le mi^-ux exploiter 1.>h les.^iur-
ces naturelles du |;ay8 et q li a le plus à lutter
coulro le» désavantagos miturels. Il n'y a pas
de p»ys mi'«iix <iu«Iifié que le ofttro pour ép^-ou-
ver un pouple et développer ses fUciiltcs. Il n'y
en « pi*» de rnieiix situés pour le comraerct ©•

probablement pour les l'iduufactures. El le. temps
n'est pas loin oii, sai-^ qu'il soit besoin d'une
grande souirne dn cft q'JO l'ois Cifiit ai nécs^-iire,
la orotection, le pays sera partout couvert do
maoufacturi's.

Notre affiite, c'est (^o protéger l'agriculturo,
alimenter l3 'ommerce, l'oeonr^ger '.es diflféri-n-

tes branches de i'iudustno, itriuniiumiii le peu-
ple à ceito lutte c-t lui ins"ir»r 'c c )iirage néoes-
saire. La Dàufssité d'une d iible augua pro-
duit, par el!e-naêtaOj i'eToellerrtq livnntatres ; car
l'homme qui parle les deux Ungutu est loiu
J'ôtro en arrière dans la cour^^i* de 1* vie,. Nnlro
climat rigoureux et notre sol éDrouvô reufir-
raent plu.^ieurs a7aulAgi>s, hUh utllf? aias ilnuta

qu'ft»ré,Hib]03; mais 1rs rigio-j- d^i Nor',1 ont tmi-
j-ours un charme partie) li^r, •.'>>< dan» une régioa
froid,

^ la population est toujours do té»» d'une
énergie qu'oa no retrour.- '\r nill-urj. Ce»
races so"t fortes, brivps, enirpDreuhiite.j, douées
do capacités eîdequalitô.î qu !•»• conduisent à la
prospérité Ce n'est <oriainira •ut pas !»• Sybai-Ko,
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«molli aur sa couche de roses, qui peut se lirrer h
des eSbrts 6D<^rgiques, car la force ue unit qu9 de
la lutte. Oelui qui combat contre le froid, la tem
péte, les privations, est fort, énergique, cour i-

geux ; et tout homme remarquable possède ce^

qualités. Toutes ces rertus naissent du sein dfR
«(forts. Ici, des difficultés peuvent être consi-

dérables; mais elles ne sont pas au-dessus de

nos forces et nous n'avons qu'à rester vrait

nous mômes et à chacun de nous et avtmt long-
temps, un succès brillant couronnera noj eflTurii

et nous ne regretterons pas les travaux nrdui
auxquels nous nous serons livrés.

(L'orateur prend son siège au miheu d'applaa-
diisements prolongés, après avoir parlé près d«
trois heures.)




